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Coire: Des prêtres bougrement intéressants...■  LE T F  T R O U V E  LO U C H ES LES 
É L E C T IO N S SÉ D U N O IS E S . — O n sa it 
les V a la isa n s  p lu tô t p ro c é d u r ie rs  d e  
n a tu re !  H ier, le  T r ib u n a l fé d é ra l se 
p e n c h a it  s u r  d e u x  re co u rs  d e  c ito y en s 
d e  ce c an to n . Il en  a re je té  u n  qu i 
v o u la it  so u m e ttre  u n  c ré d it  ro u t ie r  au  
v o te  p o p u la ire . E n  re v an c h e , il e n  a 
a ccep té  un  a u tre , d é n o n ç a n t d es i r r é 
g u la r ité s  lo rs des d e rn iè re s  é lec tio n s  
co m m u n a le s  d e  S ion  (où u n  n o u v e au  
p a r ti ,  le M o u v em en t d é m o c ra te  sé d u -  
nois, a v a i t  o b ten u  le  q u o ru m  de  ju s 
tesse) e t  ré c la m a n t le  c o n trô le  d e  la 
re co n d u c tio n  du  ré su lta t .  E n a c c e p ta n t 
ce re co u rs , le  T F  d ésav o u e  le  C onse il 
d ’E ta t v a la is a n  — qu i l ’a v a it  r e je té  — 
e t l 'o b lig e  à se p e n c h e r  s u r  le  fond  
de  l ’a ffa ire .

■  L ’E X P L IC A T IO N  D ’UNE C A 
T A S T R O P H E . — L ’e n q u ê te  s u r  la  c a 
ta s tro p h iq u e  ex p lo s io n  de  la  fa b riq u e  
d ’e x p lo s ifs  d e  D o ttik o n /A G  — qu i 
a v a i t  f a it  18 m o r ts  e t  p lu s  de  30 
b lessés, d o n t d e u x  so n t e n co re  à 
l ’h ô p ita l — e s t te rm in ée . L e  r a p p o r t  
co n c lu t à  la  fa u te  d ’u n  o u v rie r , q u i

a u ra i t  m a n œ u v ré  u n  p ro d u it  a u  m oyen  
d u n e  b a r re  de  fe r, e n  l ’a b sen ce  de  
son  ch ef e t  c o n tra ire m e n t a u x  p re s 
c r ip tio n s  q u i in te rd is e n t  fo rm e lle 
m e n t c e tte  m é th o d e  tr è s  d a n g ere u se . 
L ’o u v r ie r  e n  q u e s tio n  e s t  m o rt, ce 
q u i fa it  q u ’a in s i on  v a  c la s s e r  l ’a f 
fa ire  su r  c e tte  conclusion ...

■  G R O SSE  C O L L IS IO N  T R A M /C A 
M IO N . — S e p t p e rso n n es  b lessées, 
100 000 fr. d e  d ég â ts : te l  e s t  le  b ila n  
de la  co llision  q u i s ’e s t p ro d u ite , m e r 
c red i m a tin , à  Z u rich , e n tre  u n  cam io n  
e t  u n  t r a m  q u i se  co u ch a  s u r  le  f lan c  
so u s l ’e f fe t  d u  choc. T ro is  p e rso n n es  
o n t  d û  ê tr e  h o sp ita lisé e s  a lo rs  q u e  
q u a tr e  a u tre s  p o u v a ie n t re g a g n e r  
le u r  d o m ic ile  a p rè s  a v o ir  re ç u  des 
so in s s u r  p lace. S e lo n  les d é c la ra 
tio n s  d u  c o n d u c te u r  d u  cam ion , le 
p o ids lo u rd  s ’e s t en g ag é  d a n s  u n  c ro i
se m en t a lo rs  q u e  le  s ig n a l lu m in e u x  
p a s sa i t  d u  v e r t  à  l ’o ran g e . C e p en d an t, 
d e s  tém o in s  o c u la ire s  d é c la re n t  q u e  le  
c am io n  a  a b o rd é  le  c ro isem en t a lo rs  
q u e  le  feu  a v a i t  d é jà  p a ssé  a u  rouge .

L es g ro u p es  sa c e rd o ta u x  ré u n is  à  
C oire, p a ra llè le m e n t a u  sy m p o siu m  
d es é v êq u e s  q u i le u r  re fu se  le  d ia 
logue, o n t  a d o p té  m erc red i d e u x  r é 
so lu tio n s . L ’u n e  su r  le  t r a v a il  d u  
p r ê t r e  so u lig n e  n o ta m m e n t q u e  le  
p rê tre - fo n c tio n n a ire  n e  f a i t  p a s  de  
lu i le  m e m b re  d ’u n e  c lasse  so c ia le  à 
p a r t .  P a r  f id é lité  à  l ’E van g ile , le  p r ê 
t r e  do it ê tre  d é liv ré  d e  l ’é ta t  c lé rica l, 
q u i f a i t  de  lu i le  m em b re  d ’u n e  caste . 
L es p rê tr e s  co n te m p o ra in s , ré m u n é ré s  
p a r  les o rg a n isa tio n s  ecc lésiastiq u es, 
e n te n d e n t  m a in te n ir  la  concep tion  
d ’u n e  ég lise  p u issa n te . « L a  Socié té  
e t  l ’E g lise  se  s e rv e n t d es p rê tre s  en  
v u e  d u  m a in tie n  d ’u n  o rd re  soc ial 
c o n se rv a te u r  e t  b o urgeo is , a in s i q u e  
de ses p riv ilèg es . E n  re v an c h e , les 
p rê tre s  d é s ire n t  q u e  l ’E g lise  so it e n 
ra c in é e  p lu s  q u e  p a r  le  p assé  d a n s  la 
v ie  des hom m es. L a  p o ss ib ilité  d e v ra i t  
e x is te r , d a n s  u n e  p lu s  la rg e  m esu re

q u e  ju s q u ’à p ré se n t,  q u e  des p rê tre s  
e x e rc e n t  d 'a u tre s  p ro fessio n s. L e 
p r ê t r e  in s t itu t io n n e l  e t  à  p le in  tem p s 
n e  d e v ra i t  p lu s  ê tre  n é c e ssa ire m e n t 
la  rè g le  g én éra le . L es c o m m u n a u té s  
d e v ra ie n t  c h o is ir  e lle s-m êm es si e lle s  
v e u le n t  u n  p rê tr e  à  p le in  tem p s  ou 
u n  p r ê tr e  d o n t le  sacerd o ce  s e ra i t  u n e  
a c tiv ité  accesso ire .

L es g ro u p es  s a c e rd o ta u x  d e m a n d e n t 
en  o u tre  q u e  les p rê tre s  so ien t cho isis 
p a rm i le s  h o m m es q u i o n t d é jà  co n s
c ience  de  le u rs  o b lig a tio n s  e t  en  o n t 
f a it  la  p re u v e  d a n s  la  v ie . C e tte  
in se r tio n  d a n s  la  v ie , c e tte  v o lo n té  
d ’id e n tif ic a tio n , e x ig e n t q u e  le  p rê tr e  
p u isse  e x e rc e r  son  a c tiv ité  d a n s  to u s 
les d o m ain es, d e  la  v ie  p u b liq u e  (sy n 
d ica ts , p o litiq u e , fam ille , c u ltu re , etc.), 
ch ac u n  se lo n  ses p ro p re s  co m pétences .

D a n s  u n e  a u tr e  ré so lu tio n , le s  g ro u 
pes s a c e rd o ta u x  p a r le n t  d e  l ’e n g a g e 

m en t du  p rê tr e  q u i d o it lu t te r  co n tre  
to u te  so r te  d ’o p p ressio n , de  c o r ru p 
tio n  e t de m a n ip u la tio n  de  la  p a r t  
d es em p lo y eu rs . Ils  so n t co n v ain cu s 
d ’a v o ir  le  d e v o ir  d e  con sc ien ce  d e  lu t 
t e r  c o n tre  l ’e x p lo ita tio n  d u  m onde  
ag rico le , c o n tre  la  co u rse  a u x  a rm e 
m en ts , c o n tre  l ’o p p re ss io n  de  m in o 
r i té s  e th n iq u e s , c o n tre  l ’e x p lo ita tio n  
des t r a v a il le u r s  é tra n g e rs  e t  du  t ie rs  
m onde, c o n tre  le  n a tio n a lism e  e t le  
rac ism e . I ls  a f f irm e n t le u r  so lid a r ité  
av ec  c eu x  q u i se  d é v o u en t à  ces c a u 
ses e t  ils r é a f f irm e n t le  d ro it  du  
p r ê tr e  de  s ’e n g a g e r  d a n s  les dom ain es 
c u ltu re l ,  sy n d ic a l e t  p o litiq u e . I ls  m e t
te n t  en  acc u sa tio n  le  s ilen ce  e t les 
co m prom is, q u e  l ’E g lise  p ra tiq u e  tro p  
fré q u e m m e n t av ec  le  m o n d e  é ta tiq u e . 
L e  p r ê tr e  d o it se d é to u rn e r  du  m onde  
c a p ita lis te  e t to ta l i ta ire  a f in  de  s ’e n 
g a g e r to u jo u rs  p lu s  en  f a v e u r  d ’u n e  
so c ié té  p lu s  ju s te  e t p lu s  h u m ain » .

Jeudi
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C H R O N I Q U E  F É D É R A L E

L’explication d’un vote I
Ü  M ercred i, à G en ève , le p ré s id e n t du  C IC R , M. M arcel N a v ille , a p r is  g  
H  l’a v io n  p o u r Lagos, où  i l  v a  p a r le m e n te r  avec  les m e m b re s  du  g o u ver-  s  
§§ n e m e n t cen tra l n ig ér ie n  au  s u je t  de  l’a ide de  la C ro ix -R o u g e  a u x  p o p u -  g  
g  la tio n s  to u ch ées p a r  la g u erre  e t qu i on t p lu s  que  ja m a is  beso in  de  §f 
p  secours. N o tre  p h o to  : M. N a v ille  e t sa fe m m e , à C o in tr in . g
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Le Conseil fédéral au seuil des vacances

Avec huit voix  de majorité, le  Con
seil national vient de souscrire à 
l’adhésion, sous réserves, de la Suisse 
à la Convention européenne des droits 
de l’homme. Cette décision n’est en
core pas définitive, l’assentim ent du 
Conseil des Etats est encore néces
saire. Il est difficile d’établir un pro
nostic quant au résultat de la délibé
ration de l’autre Chambre. De toute 
façon, le vote des Deux-Cents mérite 
déjà analyse et explications.

Deux problèmes majeurs étaient 
enchevêtrés et furent constamment 
confondus. D’une part, le  Parlem ent 
devait se prononcer pour ou contre 
une ouverture vers l’Europe. De l’au
tre, il s’agissait d’apprécier à quel 
point cette politique étrangère nova
trice pouvait favoriser ou retarder la 
réalisation, sur le plan national, de 
l ’égalité des droits de la femme.

La première question se situait au 
niveau des grands principes de nos 
relations avec l’extérieur. La seconde, 
malgré toute son indéniable gravité, 
s’intégrait dans le contexte d’un choix 
de tactique.

Trafic d’armes: 
«On n’y peut rien», 

déclare Berne !
L e c o n se ille r  n a tio n a l g enevo is 

Z iég le r  (soc.) s’é ta i t  in q u ié té , le  4 ju in  
d e rn ie r , de  ce q u ’u n  tra f ic  « to u t p a r 
tic u lie r  » d 'a rm e s  se  fa sse  en  Suisse, 
sa n s  q u e  le  . m a té r ie l  lu i-m ê m e  ne 
f ra n c h is se  n o tre  te r r i to ire .

D ans sa  rép o n se , le  C onseil fé d é ra l 
s ’a p p u y e  s u r  l ’a r tic le  41 d e  la  C ons
titu t io n  fé d é ra le . Il d é c la re  :

« Il n ’y  a au cu n e  ra iso n  de  p e n se r 
q u e  le  t ra f ic  d ’a rm e s  in te rn a t io n a l  à 
p a r t i r  d e  n o tre  te r r i to ir e  se so it in 
ten s if ié  ces d e rn ie rs  tem p s. L e T r i
b u n a l fé d é ra l a d é jà  eu  l ’occasion  de  
p ré c is e r  q u e  de  te lle s  a f fa ire s  é c h a p 
p e n t  au  co n trô le  p ré v u  p a r  l ’a r tic le  
41 d e  la  C o n s titu tio n  q u a n d  le  m a té 
r ie l  de  g u e rre  d o n t e lle s  so n t l ’o b je t 
n e  f ra n c h it  p a s  la  f ro n tiè re  su isse . Il 
s e ra i t  d ’a ille u rs  v a in  de  v o u lo ir  in 
te rd ire  d es tra n s a c tio n s  a b so lu m e n t in 
co n trô lab le s , a u ssi in d és ira b le s  q u ’e lles 
p u isse n t ê tre . »

Les partisans du suffrage fém inin  
pouvaient, de bonne foi, avoir des 
avis diamétralement opposés sur ce 
second aspect de la  question. Pour les 
uns, l’adhésion à la convention avec 
des réserves obligera forcément le  
pays à tout entreprendre pour régu
lariser sa situation, les réserves de
venant un facteur de malaise à  é li
miner. Au contraire, les autres esti
m aient que le refus d’adhérer pla
cerait les citoyens devant leurs res
ponsabilités et que ceux-ci seraient 
alors plus intéressés par une rapide 
élimination des obstacles à notre as
sentiment, en particulier celui de l’ab
sence de l’égalité civique pour la fem 
me.

En revanche la ligne de clivage était 
particulièrement nette entre partisans 
et adversaires d’une ouverture vers 
l’Europe: on était pour ou contre, il 
n’y avait pas de milieu.

La solution « oui... mais », proposée 
par M. Chevallaz, n’était rien d’autre 
qu’une vaine tentative en vue d’un 
impossible compromis. Elle a porté la 
preuve de la divergence fondamen-

Sauvetaçje mené à bien

taie des deux problèmes posés, dont 
chacun mérite une solution spéci
fique. II était illusoire de proclamer: 
« Oui, nous voulons l’Europe, nous dé
sirons ardemment cette ouverture en 
sa direction » et, simultanément: 
« Mais nous renonçons à faire ce pre
m ier pas tant que nous serons obli
gés de faire des réserves. »
. Pour les socialistes, l’adhésion à  la 
convention ne se discutait pas plus 
que la nécessité d’établir enfin l’éga
lité des droits de la femme, pour les
quels ils combattirent les premiers il 
y a bientôt un siècle et pour lesquels 
ils combattent encore aujourd’hui 
avec autant de force que jadis.

Dans la phase actuelle, les Cham
bres doivent se prononcer sur l’adhé
sion de la Suisse à  une convention  
internationale, donc sur un problème 
de politique étrangère. Par contre, 
rintroduction du suffrage féminin dé
pendra d’une votation populaire, des 
citoyens et non des parlementaires.

(S u ite  en  d e rn ière  page) 
JEAN RIESEN, 

conseiller national.

U N  M IL L IO N  P O U R  
L E  N IG Ê R IA IB IA F R A

D a n s sa  d e rn iè re  séan ce  a v a n t  les 
vacan ces , le  C onse il f é d é ra l  a  a d o p té  
m e rc re d i u n  a r rê té  a c c o rd a n t u n e  
a id e  de  u n  m illio n  d e  f ra n c s  en  f a 
v e u r  des v ic tim es  d u  c o n flit  N ig é ria / 
B ia fra . C e tte  so m m e se ra  v e rsée  p a r  
l ’in te rm é d ia ire  de  C a r ita s  e t  de  l ’œ u 
v re  d ’e n tra id e  des E g lises é v an g é li
q u es  su isses  à  l ’œ u v re  in te rn a t io n a le  
« J o in t  C h u rc h  A id  ».

A V IO N S  M IL IT A IR E S  : C H U T  !
C ’e s t é g a lem e n t d u ra n t  c e tte  séan ce  

q u e  le  C onse il fé d é ra l a  d éc id é  d e  n e  
p as  p ré s e n te r  de  r a p p o r t  in te rm é 
d ia ire  s u r  la  p ré é v a lu a t io n  de n o tre  
p ro c h a in  a v io n  de  co m b at. I l  a en  
e f fe t  e stim é , se lo n  le s  d é c la ra tio n s  du  
c h a n c e lie r  H u b e r , q u e  le  ra p p o r t  
n ’é ta i t  p a s  p rê t  à  ê t r e  p u b lié ; co n 
t r a i r e m e n t  à  ce q u ’u n e  ag en ce  é t r a n 
g è re  de  p re sse  a  p u b lié , au cu n e  o ffre  
d e  la  c o n cu rre n ce  n ’e s t p a rv e n u e  a u x  
m a in s  du  g o u v e rn em en t. L e C onse il 
fé d é ra l  se  p e n ch e ra  s u r  la  q u e s tio n  
du  ch o ix  d u r a n t  la  d e u x iè m e  q u in 
za in e  d ’aoû t.

F IN A N C E S , E U RO PE, 
N O N -P R O L IF Ê R A T IO N

A p rè s  a v o ir  a b o rd é  la  q u estio n  d u  
p ro g ra m m e  d u  fu tu r  rég im e  des f i 
n a n ce s  fé d é ra le s , le  C onseil fé d é ra l a 
d iscu té  d e  p ro b lèm es to u c h a n t  l ’in té 
g ra tio n  eu ro p ée n n e . C e tte  d iscussion  
n ’e st en  ra p p o r t  av ec  a u c u n  é v é n e 
m e n t d é te rm in é , a  p réc isé  M. H u b e r. 
L e  g o u v e rn e m e n t s ’e s t é g a lem e n t p r é 
o ccupé  d e  l ’é v e n tu e lle  s ig n a tu re  p a r  
la  Su isse, d e  l ’a cco rd  s u r  la  n o n -p ro -  
l ifé ra tio n  des a rm e s  a u to m a tiq u es , 
m a is  n ’a  p r is  a u c u n e  décision  à ce 
su je t.

N E  R IE N  F A IR E , N I D IR E  
A V A N T  W A S H IN G T O N ...

E n fin , il a a b o rd é  la  q u e s tio n  de la 
c o n fé re n ce  e u ro p é e n n e  d e  sécu rité . L à  
é g a le m e n t a u c u n e  d éc is io n  n ’a  é té  
p rise . L e  g o u v e rn e m e n t a tte n d  de sa 
v o ir  q u e lle  se ra  la  d écisio n  du  C a
n a d a  e t des E ta ts -U n is  a v a n t  d ’e x a 
m in e r  ce p ro b lèm e  p lu s  à  fond .

L a  p ro c h a in e  sé a n ce  d u  C onseil fé 
d é ra l  a u ra  lieu  le  6 a o û t; e n tre - te m p s , 
le s  c o n se ille rs  fé d é ra u x  p a r te n t  en 
v acances.

L a  « v illa  so u s -m a r in e  B A H  2 », q u i a v a it é té  im m e rg é e  il y  a u n e  d iza in e  de  
jo u rs  p o u r  u n e  p lo n g ée  e x p é r im e n ta le  d a n s le lac de  C onstance, au  large  
d ’U eb erlin g en , e t q u i s ’é ta it éch o u ée  sa m ed i  à  50 m . de p ro fo n d eu r, a é té  ra 
m e n é e  à la su r fa c e  m e rc re d i après m id i. L es  o p éra tio n s de sa u ve ta g e  o n t d u ré  
p lu s ieu rs  jo u rs , en  ra ison  des p a lie rs  su ccess ifs  à o b server  p o u r  é v i te r  u n e  
tro p  fo r te  d éco m p ressio n , q u i a u ra it é té  fa ta le  p o u r les d e u x  occu p a n ts, l’in g é 
n ie u r  J u erg en  D orschel, c o n s tru c te u r  d e  l'a p p a re il e t le  p lo n g eu r B e n id  H aeh-  
n e r t. U n g roupe  de  80 p lo n g eu rs  su isses  e t a lle m a n d s a p a rtic ip é  a u x  o p éra 
tio n s  de sa u ve ta g e . N o tre  p h o to  : les b a te a u x  de  sa u v e ta g e  à l’œ u v re .

Propagande étrangère: Il suffit d’être accrédité!
« S e lo n  u n e  ju r isp ru d e n c e  co n sta n te , les resso rtis sa n ts  de p a ys en  guerre  n e  
so n t pas a u to risés, en  ra ison  de n o tre  p o litiq u e  de n e u tra lité , à te n ir  en  Su isse  
des d iscours re la ti fs  au  c o n fli t  qu i a ffe c te  leu r  pays. A u jo u r d ’hu i, en  ra ison  du  
c o n fli t  d u : V ie tn a m , ceci v a u t  p o u r  les V ie tn a m ie n s  du  N o rd  e t d u  S u d , co m m e  
a ussi p o u r les tie rs  qu i so n t im p liq u é s  dans ce co n flit. » T e l e st en  su b s ta n ce  
ce que  le C onse il fé d é ra l a rép o n d u  à d e u x  p e tite s  q u e s tio n s  posées pa r les  
co n se illers  n a tio n a u x  V in c e n t (P dT , GE) e t C h a v a n n e  (soc., GE) q u i s ’é to n 
n a ie n t que  des v isa s d 'e n trée  en  S u isse  a ien t é té  re fu sé s  à  des co n fé ren c ie rs  
n o rd -v ie tn a m ie n s . L a  p e ti te  q u e s tio n  V in c e n t re le v a it  que  « le C onse il féd éra l  
s ’é ta it fo n d é  su r  u n e  d écisio n  de  1966, qu i n 'a  d ’a illeu rs pas é té  a p p liq u ée  à  u n  
re p ré se n ta n t de  l 'A m b a ssa d e  du  V ie tn a m  d u  S u d  » a y a n t p a rlé  d a n s des a ssem 
blées p u b liq u es . A  ce propos, le  C onse il féd é ra l ré p o n d  n e  pas v o ir  d e  « ra ison  
de re v e n ir  su r  son  a tti tu d e  a n té r ie u re  (sic !). I l  n e  sag it pas d ’u n  p ro b lè m e  
d ’in fo rm a tio n  (resic !), m a is  d e  fa ire  a p p liq u e r  la règ le  se lon  la q u e lle  les 

re p ré se n ta n ts  de  p a rtie s  im p liq u é e s  d a n s u n  c o n fli t  n e  p e u v e n t  pas fa ire  de  
p ro p a g a n d e  en  S u isse  ». Il e st e xa c t que  des re p ré se n ta n ts  de l’A m b a ssa d e  d u  
V ie tn a m  d u  S u d  à B ern e  o n t te n u , il y  a  q u e lq u e  tem p s , des co n féren ces, 
p o u rsu it  le C onseil fé d é ra l a v a n t de  p réc iser  q u 'ils  o n t p u  le fa ire  « en  ra ison  
des p r iv ilè g es  d o n t jo u is se n t les d ip lo m a te s  a ccréd ité s  en  Su isse , en  v e r tu  du  
d ro it in te rn a tio n a l.
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Vacances horlogères
Dimanche 13 Juillet 
Genève - Cointrin ■ Salève Fr. 35.—

Lundi 14 ju ille t
Tour du MOB - Voiture-salon Fr. 36.—

Mardi 15 ju ille t
Col du Pilion • Glacier des Diablerets Fr. 50.—

Mercredi 16 ju ille t 
Croisière sur le Bodan
Prix y compris le dîner Fr. 50.—

Jeudi 17 ju ille t
Tour du Loetschberg - Zermatt, train spécial 
Prix y compris le petit déjeuner Fr. 51.—

Jeudi 17 ju ille t
Tour du Lœtschberg - Saas-Fee, train spécial 
Prix y compris le petit déjeuner Fr. 46.—

Jeudi 17 ju ille t
Tour du Lœtschberg * Bettmeralp, train spécial
Prix y compris le pe tit déjeuner Fr. 42.—

Vendredi 18 ju ille t
Breisach - Fribourg i/B. - Forêt-Noire Fr. 47.—

Dimanche 20 ju ille t 
Baden-Baden Fr. 51.—

Lundi 21 ju ille t
Alsace - Colmar - Route du vin Fr. 42.—

Mardi 22 ju ille t
Locarno • Ile de Brissago, train spécial 
Prix y compris le petit déjeuner Fr. 49.—

Mardi 22 ju ille t
Locarno - Val Verzasca, train spécial 
Prix y compris le petit déjeuner : ’ Fr- 49.—

Mardi 22 ju ille t
Monte-Generoso, train spécial /  
Prix y compris le pe tit déjeuner Fr. 51.—

Mardi 22 et mercredi 23 ju ille t 
Lugano - Saint-Moritz - Corvatsch

',2k Prix; tout compris ; ' Fr;; 138.—

Mercredi 23 ju ille t
Bellinzone • San Bernardino • Coire Fr. 5 4 . - ‘

Mercredi 23 ju ille t
Biasca • Lukmanier - Disentis Fr. 51.—

Jeudi 24 ju ille t
Train croisière • Course surprise
Prix comprenant les trois repas Fr. 70.—

Vendredi 25 ju ille t 
Andermatt • Gemsstock Fr. 44.—

Mardi 29 ju ille t
Tour du Mont-Blanc, train spécial 
Prix y compris le petit déjeuner Fr. 56.—

Mardi 29 ju ille t
Fordaz • Argentières - Grands-Montets, train spécial 
Prix y compris le pe tit déjeuner Fr. 49.—

Mardi 29 ju ille t 
Grande-Dixence, train spécial 
Prix y compris le pe tit déjeuner Fr. 41.—

Mercredi 30 ju ille t 
Course surprise Fr. 41.—

Jeudi 31 ju ille t
Arosa, train spécial
Prix y compris le pe tit déjeuner Fr. 41.—

Jeudi 31 ju ille t 
Films, train
Prix y compris le pe tit déjeuner Fr. 46.—

Jeudi 31 ju ille t
Liechtenstein ■ Vorarlberg, train spécial 
Prix y compris le petit déjeuner Fr. 50.—

Vendredi 1er août
Fête nationale suisse • Lac des Quatre-Cantons, train spécial Fr. 37.—

Samedi 2 août 
Rigl Fr. 42.—

Dimanche 3 août
Course surprise • Fin des vacances gastronomique*
Prix y compris le dîner Fr. 48.—

Réduction sur le prix de transport aux possesseurs d'abonnements Vj tarif

TRAINS CROISIERES CFF
13—21 septembre
Hambourg • Ile Helgoland - (Berlin)
Par: Zurich - Stuttgart - Nuremberg - Rothenburg ob der 
Tauber - Hambourg - Ile de Helgoland - Cologne
Excursion facultative à Berlin Fr. 582.—

4—11 octobre 
Glro d'Italla sur rails
Par: Simplon - Venise - Florence - Pérouse - Assise • Rome - 
Follonica - Ile d'Elbe - Pise - Gênes - Simplon Fr. 456.-

Abonnez-vous à notre journal

VILLE DE
LA CHAUX-DE-FONDS

MISE A L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Le Conseil communal, vu les articles 
64 et suivants de la loi sur les cons
tructions du 12 février 1957, met à 
l'enquête publique
le pro je t présenté par M. Roland 
Studer, architecte, au nom de M. 
Serge Némitz, notaire, pour la démo
lition et la reconstruction d'un nou
veau bâtiment locatif et commercial 
de 4 étages sur rez-de-chaussée, 
comprenant un magasin, un bar à 
café, deux étages de bureaux, 12 
studios et 5 garages à la rue DANIEL- 
JEANRiCHARD 16.
Les plans peuvent être consultés au 
Bureau de la Police du feu et des 
constructions, 2e étage. Marché 18, du 
10 ju ille t au 5 août 1969.
Toute personne estimant son droit 
d 'opposition justifié, adressera par 
lettre sa réclamation au Conseil com
munal dans le délai mentionné ci- 
dessus.

CONSEIL COMMUNAL

ETAT CIVIl DU IOCIE

4 ju il le t  1969 

Mariage*
P ellaton Jean - P ierre • Herm ann, m onteur 

é le c tric ie n , e t Zaugg M arie -C la ire .
G u g lie lm i R a ffae le , o u v rie r d ’usine, e t 

M ars ilii S ilvana.
C o rte  C o rin e llo  M ario -S e rg io , m açon, e t 

M o lin aro  M aria -C rls tina .
T isso t-D ag u ette  René, m icro -m écanic ien , 

et R ebeaud A Iie tte -N e lIy .
Faivre René-Arm and, p rogram m eur IBM, e t 

B erger D a n le lle -A lice .
B averel Raym ond-Paul-René, cu is in ie r, e t 

V u ith ier D e n ise-A rle tte .

Naissance
Benoit C la u d e -O liv ie r, (Ils  d e  Henri-Ro- 

b e rt, o u vrier d 'u s ine , e t d e  Laurette-A lice  
née O p p lig e r .

8 ju ille t  1969

Mariage
C io ttl G io va n n i, o u v rier d 'u s ine , e t P la

cent! V io lana.

Naissance
Lesquereux D id ie r, fils  d e  G ilb e rt-A n d ré , 

trem p eur, e t d e  M arie-Lou ise née M a illa rd .

Décès
Racine née  C h édel A lice - Emma, m éna

g è re , née le 12 avril 1899, veu ve  d e  Charles  
(Chem in-Blanc 12).

vacances
Pour faciliter notre tâche remettez-nous 
votre avis de changement d adresse com
plet sans tarder, mais au moins 4 jours à 
l'avance Merci I,

ATTENTION !
ja rP our édition Jura-Neuchâtel:
Adm. «Le Peuple-La Sentinelle», Parc 103, 
la  Chaux-de Fonds

IC P o u i édition Vaud-Genève:
Saint Pierre 1, Lausanne, ou rue Argand 4, 
Genève

Ancienne

adresse

Nom:

Prénom:

Rue:

N° postal:

Localité:

Nouvelle

adresse

Chez:

Rue:

N° postal:

Localité:

Pays:

du au inclus

Ports supplémentaires pour l'étranger, 10 et. par jour. 
Ecrire lisiblement.

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS

8 ju il le t  1969

Promesse de mariage
C olom b R ené-H enrl, em p lo yé , e t Jem m ely  

A lb e rtin e -M a rie .

Mariage
B erlie  Jacques-A lbert, techn ic ien  en g é 

n ie  c iv il, e t B uchilller C h ristiane-S im one.

Décès
Joost A nton , dég ro ss lsseur, né le  17 mai 

1897, ép o u x  d e  M a rg u e rite -A n to in e tte  née  
B andelier (Fiaz 1).

Pina M a g la  del P ilar, enfant née le 4 
ju ille t  1966 (Le Locle). V ; -

CAISSE DE MALADIE 
FRATERNELLE 

DE PRÉVOYANCE

Agence de La Chaux-de-Fonds 
Avenue Léopold-Robert 88 a

Vacances du 14 juillet 
au 2 août 1969

AUX MAGASINS OE 
COMESTIBLES

Serre 59
et CHARLES-NAINE 1

IL SERA VENDU
Belles palées et 
bondelles vidées 
Filets de palées 
et de bondelles 

Filets de perches 
Filets de soles 

Filets de carrelets 
Filets de dorschs 

frais 
Cabillauds 

Truites du lac 
et truites vivantes 

Beaux poulets 
de Houdan frais 
Beaux poulets 

hollandais frais 
à Fr. S.25 la livre 
Beaux petits coqi 

du pays 
Belles poules 
Beaux lapins 
frais du pays

Se recommande

F. MOSER
Tél (039) 2 24 54

On porte 
à domicile

Fermé du 14 juillet 
au 4 août 1969. 
Réouverture: 
le mardi 5 août 
1969

M. Donzé
TAILLEUR
R É P A R A T I O N S
TRANSFORMATIONS
La Chaux-de-Fonds 
Rue Jardinière 15 
Tél. 039  2 98 33

La section des patrons boulangers-pâtissiers 
de La Chaux-de-Fonds

souhaite à tous ses clients de bonnes et belles vacances

Ci-dessous, la liste des boulangeries-pâtisseries 
ouvertes pendant cette période

À CONSERVER s. v. pl.
BOURGNON
CAMARDA
FUSS
FUSS
GRAF
GRAF
HOFERER
HOSTETTLER
HUGUENIN
ÏCJRG
MONNEY
HOCHULI

BIOLEY
DAIMLER
FORESTIER
GRUNDBACHER

MULLER
PORTMANN
SUTTER
MARTIN

Daniel-JeanRichard 22 

Charrière 13 

Parc 11

succursale Bois-Noir 41 

Charrière 57 

succursale Charrière 2 

Puits 16 

Serre 11

Léopold-Robert 11C 

Serre 56 

Ronde 21 

Hôtel-de-Ville 1 a

Partiellement
Neuve 5

Hôtel-de-Ville 17 

Temple-Allemand 101 

Numa-Droz 23

Côte 9

Promenade 19 

Charrière 8 

Progrès 89

seulement le matin 

seulement le matin

14 ju ille t

dès le 28

14 ju ille t

14 ju ille t 
et dès le

dès le 28

dès le 21

14 ju ille t

dès le 28

- 20 ju ille t 

ju ille t

- 20 ju ille t

- 20 ju ille t 
28 ju ille t

ju ille t

ju ille t

- 20 ju ille t 

ju ille t
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Edi tor ia l

Que restera-t-il 
de l’aménagement 
du droit foncier et 
du territoire?

En automne prochain, le peuple 
et les cantons seront appelés à se 
prononcer sur les dispositions 
constitutionnelles relatives au droit 
foncier et à l’aménagement du ter
ritoire, telles qu’elles ressortent des 
discussions aux Chambres fédé
rales.

La Chambre suisse du commerce, 
l’un des principaux artisans du re
jet de l’initiative qui avait été lan
cée par le Parti socialiste et l’Union 
syndicale suisse, souscrit aujour
d’hui à l’acceptation des articles 
proposés tout en exprimant fer
mement son attente de ne pas voir 
interpréter ces dispositions de fa
çon extensive lors de l’élaboration 
ultérieure de la législation pro
jetée, par l’attribution de compé
tences de planification plus lar
ges à la Confédération.

Après la violente opposition for
mulée envers l’initiative socialiste, 
l’approbation par la Chambre suisse 
du commerce des nouvelles dispo
sitions élaborées par les Cham
bres montre, dans la mesure où elle 
s’y rallie, combien les nouveaux 
articles constitutionnels sont peu 
de nature à permettre aux collec
tivités publiques de lutter contre 
l ’intérêt particulier, cela d’autant 
plus que le premier de ces arti
cles, l’article 22 ter ancre dans la 
Constitution fédérale la garantie de 
la propriété privée.

Le oui de la Chambre suisse du 
commerce, c’est donc un oui forte
ment teinté de mais. L’accord s’as
socie de réserves qui ne sont pas 
dissimulées: bien qu’il n’ait pas été 
possible d’obtenir la limitation des 
compétences de la Confédération 
en matière de droit foncier souhai
tée par l’économie privée, la Cham
bre veillera à ce que la loi n’in
troduise pas—des pouvoirs d’inter- 

: yention plus grands en faveur de 
la Confédération.

Les nouveaux articles constitu
tionnels permettent à la Confédé
ration, non pas de légiférer et 
d’établir des plans d’aménagement, 
mais d’édicter des principes et 
d’élaborer les lignes directrices re
latifs aux plans d’aménagement des 
cantons.

Après l’intervention directe pour 
obtenir des Chambres un projet des 
plus restrictifs, la Chambre suisse 
du commerce et les milieux qui 
lui sont proches pourront donc s’en 
donner à cœur joie pour limer les 
dispositions légales que la Confé
dération devra prendre si les ar
ticles constitutionnels sont adop
tés. Ensuite c’est devant les par
lements cantonaux que la pression 
pourra continuer à s’exercer. Que 
restera-t-il en fin de compte en 
faveur de l’aménagement du ter
ritoire et du droit foncier que l’on 
attend depuis longtemps pour met
tre un frein à la spéculation et au 
désordre du développement ur
bain ?

PIERRE WYSS-CHODAT.

La Caisse suisse de voyage en plein développement
E n feu ille tan t les annales de la 

Caisse suisse de voyage, qu i v ien t de 
fê te r  ses tre n te  ans d ’existence, e t 
en  je ta n t u n  coup d ’oeil su r les p r in 
cipales phases de son développem ent, 
on se réserve  des surprises de taille. 
C’est ainsi que le ch iffre  d ’affaires 
réalisé  su r  les tim bres de voyage et 
les chèques R eka a passé de 30,7 m il
lions à  62,7 m illions de 1957 à 1968; 
il a  donc p lus que doublé d u ra n t ces 
onze ans alors q u ’il a  qu in tup lé  de
puis 1947. Q uant au cap ita l épargné 
p a r  les m em bres pour leu rs  vacances, 
qui est déposé auprès de la  Caisse à 
la  fin  de l’année, il a  tr ip lé  au  cours 
des onze années sép a ran t 1957 de 
1968; il e st m êm e h u it fois p lus im 
p o rtan t ac tuellem ent qu ’en 1947. A  la  
fin  de 1968, il se m onta it à  41,3 m il
lions de francs. C’est là  une  preuve 
ind iscu tab le  de p lus e t une im pres
sionnante confirm ation  que le sys
tèm e d ’épargne pour les vacances et 
les voyages qu ’a in stitué  la  R eka, 
jo u it d ’une grande faveur. D epuis que 
ce tte  in s titu tion  existe, ce son t plus 
de 800 m illions de francs qu i ont 
pu  ê tre  destinés à financer vacances 
e t voyages des m em bres grâce à cet 
heu reux  systèm e d ’épargne. S u r ce 
m ontan t, p lus de 750 m illions sont 
allés à l ’économie des tran sp o rts  e t 
du  tourism e, don t 80 °/o son t restés 
dans le pays. De te lles p resta tions à  
l ’économ ie nationale, assurées d ’année 
en  année, son t de  n a tu re  à com bler 
de satisfaction  tous les m ilieux qui 
partic ip en t à  l ’activ ité  de la  Caisse 
de voyage. M ais p lus grande encore 
e s t la  jo ie  e t la  satisfaction  que p ro 
cu re  l ’aide dynam ique accordée p a r 
la caisse au  développem ent d ’u n  to u 
rism e d on t bénéficien t des couches 
de p lus en  p lus larges de., la  popula
tion. L ’évolution ascendante  s ’est pour
suivie en  1968 bien  q u ’à u n  ry thm e 
légèrem ent m oins rap id e  q u ’au  cours 
des années précédentes.

U ne co llaboration  encore p lus é tro ite  
avec les dépôts de ven te  des d ifféren ts 
m ilieux p a rtic ip an t à  celle-ci a p e r
m is d ’accro ître  le rab a is  to tal, qu i a 
a tte in t p resque 9 m illions de francs 
(8,6 m illions l ’année  précédente) e t 
le  ch iffre  des ven tes de titre s  de 
paiem en t R eka, qu i a  passé de 60,9 
à  62,8 m illions de francs. S i la  Caisse

58,5 millions) est allé aux  en treprises 
de tran spo rts  publics, aux  hôtels et 
res tau ran ts , aux  agences de voyage et 
aux  p roprié ta ires d ’au tocars privés. 
Comme l ’expérience le prouve, une 
im portan te  p a rtie  de ce ch iffre  d ’af
faires p rocure à l’économie des tra n s 
po rts e t du  tourism e un  fo rt ap p ré
ciable supplém ent de tra fic  en  ra i
son de l ’action stim ulan te  q u ’exerce 
l ’épargne pour les vacances.

' ■) .•

Dates marquantes
L ’an  dern ier, la  Caisse de voyage, 

dont u n  objectif essentiel est d ’encou
rag e r les vacances fam iliales, a  vécu 
des journées qui m arqueron t dans ses 
annales: l ’inaugura tion  e t l ’ouvertu re  
des deux nouveaux centres de vacan 
ces de M ontfaucon (Franches-M on- 
tagnes) e t de Z inal (val d ’A nniviers) 
qu i sont sa  propriété . Ces nouveaux 
centres de vacances jou issen t dé jà  
d ’une  grande fav eu r auprès des m em 
bres. E n ou tre , il a  é té possible de 
com m encer la  construction, à  W ild- 
haus, d ’un  quatrièm e cen tre  Reka, qui 
com prend v ing t-c inq  logem ents dont 
la  p lu p a r t seron t disponibles au  dé
b u t des vacances d ’été qui vont com 
m encer. Ce nouveau cen tre  est cons
t r u i t  dans le sty le local du Toggen- 
bourg. Le p rem ier e t le  p lus g rand  
des centres de vacances que possède 
la  Caisse de voyage se trouve, comme 
on le sait, à  Albonago, p rès de L u - 
gano. Avec les logem ents loués p a r  la  
caisse dans les localités voisines, le  
v illage de vacances d ’Albonago, qui 
dispose d ’un  cen tre  de lo isirs com 
p lè tem en t am énagé, constitue un  im 
p o rtan t cen tre  de vacances R eka su r 
les pen tes du  M onte-B rè, com prenant 
une  bonne centa ine de logem ents. Il 
a  de nouveau été possible, l ’an  passé, 
grâce à l ’aide de généreux  donateurs, 
m em bres de la  Reka, en trep rises e t 
associations professionnelles, d ’accor
d e r un  sé jour g ra tu it à  tro is cents 
fam illes nom breuses qu i jou issen t pour 
la  p rem ière fois de vacances hors 
de  le u r  domicile. Ju sq u ’à au jo u r
d ’hui, ce sont plus de 4000 fam illes 
nom breuses, com ptan t p lus de 16 000 
enfan ts, qu i ont pu  bénéficier de telles 
vacances.

O utre' lé s ' tro is  " cents logem ents de

P ou r la  Caisse de voyage aussi, les 
fru its  ne  se réco lten t pas sans peine. 
I l fa u t de g rands efforts pour fa ire  
connaître  les services q u ’elle peu t 
ren d re  aux  m ilieux auxquels ils sont 
spécialem ent destinés e t pour m ettre  
ces services à  leu r disposition, ainsi 
que pour développer encore un  réseau  
de dépôt de ven te  dé jà  fo rt étendu. 
A  cet effet, il fau t u n  dynam ique se r
vice ex té r ieu r don t les m em bres 
exercen t une activ ité  in lassable au 
p rès des m ilieux, des en trep rises et 
des associations intéressées, no tam 
m en t avec l ’aide d ’un  service de 
conférences e t de film s b ien  orga
nisé. C ette activ ité doit ê tre  soutenue 
p a r  des m esures pub lic ita ires telles 
que cam pagnes d ’insertion  dans les 
jou rnaux , signalisation  des partenaires 
accep tan t des titre s  R eka et, en  1968, 
cam pagne d ’affichage public.

U ne fois de plus, le « G uide R eka », 
tiré  à  ra ison  de quelque 300 000 exem 
plaires, a  to u t p articu liè rem en t con
tr ib u é  à  l ’inform ation  des m em bres 
de la  g rande fam ille de la  Caisse de

voyage. C ette inform ation a égale
m en t é té assurée p a r no tre  service 
des prospectus e t p a r  no tre  « A lbum  
suisse de vacances », richem ent illus
tré, com prenant 720 pages, dont plus 
de 137 000 exem plaires sont en pos
session des m em bres de la R eka dans 
to u t le pays.

Comptes équilibrés
L es com ptes annuels présen ten t, 

comme d ’habitude, une situation  équi
lib rée de recettes e t de dépenses 
avec 4,78 m illions de francs de pari 
e t d ’au tre  (4,5 m illions l’année précé
dente), après le v irem en t sta tu ta ire  
d ’u n  m ontan t de 2,5 m illions (2,3 m il
lions en 1967) au Fonds des vacances 
au  ti tre  de contribu tion  de la  caisse 
accordé su r les chèques R eka e t de 
soutien des actions R eka en  faveur 
des vacances fam iliales. Le to ta l du 
b ilan  a a tte in t 46,4 m illions de francs 
(45,1 m illions l’année précédente).

R apport p ré s e n té  p a r  W. A bplanalp , d i
rec teu r d e  la C aisse  su isse  d e  vo y ag e , i 
l 'a s se m b lé e  g é n é ra le  du  i  ju ille t 1969, à 
Colre.

Lune: Le programme d'« Apollo 11»

de voyage a  p u ,fo u rn ir  ge.-.tçJles prcs-.^li- y ac?.”£e  ̂ qui ap p artien n en t à la  caisse, 
tâtions, don t on t su rto u t b é n é f i c i e ï * * ®  4000 logem ents ap -
les couches de la  population  ne d is
posan t que de faib les ressources ainsi 
que  n o tre  économie suisse du to u 
rism e, c’est su rto u t grâce à la  coopé
ra tio n  qu i s’est in s tau rée  depuis des 
années avec les m ilieux pa tronaux , 
les groupem ents de salariés, le  groupe 
des coopératives ra ttachées à  Coop, 
ainsi q u ’avec les services d ’escom pte, 
les en trep rises à  succursales e t le 
com m erce p rivé  de denrées a lim en
ta ires. U n nom bre cro issan t d ’en tre 
prises qu i coopèrent avec la  caisse on t 
accordé un  ta u x  de rab a is  p lus élevé 
e t on t réa lisé  un  to ta l de ven te  plus 
im p o rtan t de chèques Reka.

Depuis ses débuts, la  Caisse suisse 
de voyages en tre tien t avec les en tre - 
trises de tra n sp o rt e t l ’économ ie tou 
ristique  des re la tions com m erciales 
qui, avec les années, son t devenues 
sans cesse de p lus en  p lus étroites. 
Ces re la tions fondées su r des p re s ta 
tions e t des services réciproques cons
titu e n t l ’une des bases de son ac ti
vité. C’est a insi qu ’en 1968, un  m on
ta n t de 60,5 m illions de francs en 
chèques R eka (année précédente

p a rte n a n t à  des p rop rié ta ires p rivés 
qu i on t é té offerts dans le « G uide 
R eka ». Ce trè s  riche  choix a é té  la r 
gem ent utilisé. Si l ’encouragem ent des 
vacances fam iliales p a r  la  caisse est 
de date  assez récente, on do it ce
pen d an t consta ter q u ’il s’ag it là  d ’une 
p a rtie  de son activ ité  qu i lu i tien t 
pa rticu liè rem en t à  cœ ur e t d ’une  œ u
v re  q u ’on ne sau ra it p lus sép arer de 
l ’in s titu tion  elle-m êm e.
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L ’im portance économ ique des exploits des cosm onautes parait échapper à la 
p lupart de nos concitoyens. P ourtant, la course à la conquête de la lune  
stim u le  non seu lem en t tou te  l’industrie  am éricaine de pointe, m ais encore les 
découvertes qu’am ènera l’exploration  systém atique  de notre satellite  pourront 
provoquer une révo lu tion  économ ique aussi considérable que celle causée par 
la découverte de l’A m érique. Ces dessins publiés par la N A S A  donnent une  
idée du  riche program m e de travail qu i a ttend  les astronautes après leur 
alunissage. En haut, à gauche: la m ise en place d’un  réflecteur de rayons laser. 
E n bas, à gauche: la m ise en place d ’une caméra de télévision pour une trans
m ission avec la terre et d’un  sism ographe qui doit fourn ir des renseignem ents  
sur d 'éven tuels « trem blem en ts de terre » sur la lune. A  droite: le ramassage

d ’échantillons de roches.

Italie: Chute à la bourse

A la su ite de la scission du Parti socialiste ita lien  et de la dém ission du  
cabinet Rum or, les spéculateurs et les hom m es d’affa ires, p révoyan t une baisse 
des bénéfices des entreprises, ont provoqué une très im portan te  chu te  du cours 
des actions dans les bourses italiennes. N otre photo m ontre Pietro N enni, peu  
après la scission socialiste. Son sourire sem ble dém en tir  le pessim ism e des 

m ilieu x  économ iques de la Péninsule.

ÉCO • ÉCHOS • ÉCO • ÉCHOS • ÉCO • ÉCHOS • ÉCO •
LASER ET CHIRURGIE

A fin  de perfectionner la  « m icro-chirurgie », u n  
groupe de chercheurs suédois se sert des rayons laser 
p erm etta n t l’opération des nerfs e t des organes com 
pliqués sans m ettre  en danger les tissus avoisinants, 
Des opérations en laboratoire sur des souris, des gre
nouilles e t des pigeons on t déjà  eu lieu en Suède.

LA BOULE ROULE

Le p ro d u it du jeu  de la boule au C asino-K ursaal 
de M ontreux a baissé de 1 170 000 fr. en  1967 à 1 090 000 
fran cs en 1968. Les recettes de ce je u  de h a sa rd  sont 
aussi en  recu l dans les casinos-kursaals de  B erne, de 
L ucem e, de B aden e t  de B ad-R agaz; elles sont s ta -  
tionna ires à  Locarno, m ais en hausse à  Lugano, à  
Engelberg, à  Saint-M oritz, à  B runnen  e t à  In te rlaken . 
Le q u a rt des recettes b ru te s  du jeu  de la boule est 
versé  à la C onfédération  pour a lim en ter le  fonds de 
secours contre  les dom m ages causés p a r  les élém ents 
de la  na tu re .

MAIN-D’ŒUVRE QUALIFIÉE
55,8 °lo des 193 000 travailleurs étrangers qui ont 

ob tenu  en 1968 une autorisation de travail é ta ien t 
qualifiés, aloxs que cette proportion n ’éta it encore 
que de 52,4 °/o en 1964. Les m esures décidées en  1965 
par le Conseil fédéral, concernant l’abaissem ent e t la 
lim ita tion  de l’e ffe c tif de la m a in -d 'œ u vre  étrangère, 
ont en traîné une am élioration de la qualification des 
étrangers autorisés à trava iller en  Suisse: depuis 1964, 
en ef fet ,  le nom bre des autorisations accordées à des 
travailleurs non qualifiés a d im inué de 30 %  et de  
19 °/o seu lem en t en ce qui touche les travailleurs qua
lifiés. A uparavant, la tendance éta it inverse, au point 
que 64 °lo des autorisations accordées en 1959 concer
naien t des travailleurs non  qualifiés.

CONSTRUCTION
De jan v ie r à mai, on a constru it, dans les 65 villes 

de Suisse, 7802 logem ents, con tre  8095 d u ran t la  pé
riode correspondante de 1968. La d im inution  in téresse 
les cinq grandes villes, où le nom bre des logem ents 
constru its  a é té  de 2767 con tre  3087. Le nom bre des 
au to risa tions de constru ire  a passé de 9218 à  9577, 
m ais on en reg istre  une  d im inution dans les cinq 
grandes villes (2954 contre  3640). C ette évolution s’ins
crit dans la tendance actuelle, où les g randes villes, 
les cen tres d ’im portan tes agglom érations, se dépeu
p len t au p ro fit des com m unes de banlieue.

RÉPERTOIRE
L ’O ffice suisse d 'expansion com m erciale v ien t d’édi
ter, sous le titre  « W er produziert w as in  der  
Schw eiz ? », u n  « Répertoire de la production suisse ». 
C et ouvrage se com pose de plusieurs chapitres, dont 
u n  répertoire des produits et des services dans lequel 
sont m entionnés, par branches, quelque 15 000 articles 
et leurs fabricants, u n  répertoire des fabricants com 
prenan t les adresses d’environ  8000 entreprises et des 
indications sur leur program m e de fabrication et 
d ’activité , année de fondation, capital, nom bre de per
sonnes occupées, ainsi qu ’u n  registre des m arques  
(4000). L 'éd ition  française sera publiée dans le cou
rant de l’année.

RÉVEILS CHINOIS
Le M inistère du com m erce b ritan n iq u e  annonce 

q u ’il a im posé u n  d ro it an tidum ping  de deux  shillings 
(1,2 fr.) pièce su r les réveils m écaniques im portés de 
C hine populaire. Le m in istère  a décidé p a r  contre  de 
n e  pas frap p er les im portations de ces appareils en 
p rovenance d ’URSS, de Pologne, de H ongrie e t de 
Tchécoslovaquie, ces pays s’é tan t engagés à élever 
leu rs  p rix  de ven te  à un n iveau  qui ne causera  plus 
de pré jud ice  aux  fab rican ts b ritann iques, assurance 
qui avait é té  sollicitée sans succès de la  Chine.

L’AVANCE DU SURGELÉ
La consom m ation de produits surgelés a augm enté  

l'an passé en Suisse de près de 20 % par rapport à 
1967. La consom m ation m oyenne par an et par habi
ta n t est de 30 kg. a u x  E tats-U nis, 12,2 en Suède, 8,1 
en Suisse, 7,1 en Norvège, 6,1 au D anem ark, 2,7 en  
Finlande, 2,5 en  A llem agne, 0,8 en France et 0,7 en 
Italie.

PIEDS BIEN CHAUSSÉS
L ’industrie  suisse de la chaussure a p rodu it au 

cours de l ’année d ern ière  14,39 m illions de paires de 
chaussures, soit environ 290 000 de m oins que l ’année 
précédente. C ette d im inution  est due à la baisse de 
la  dem ande nationale , puisque les exportations de 
souliers suisses ont augm enté: elles ont passé de 2,7 à  
p lus de 3 m illions de paires. Au cours de la m êm e 
période, les im portations on t passé de 9,9 à 11,2 m il
lions de paires. Le p rix  m oyen des chaussures expor
tées a a tte in t 37 fr. 30, celui des chaussures im portées 
13 fr. 20. Enfin, la  production  pour le m arché national 
a a tte in t 12,4 m illions de paires (contre 12,5 l’année 
précédente). La p a rt des chaussures im portées s'élève 
ainsi à  47,5 °/o.
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D ' U N  S P O R T  A L' AUTRE D ' U N  S P O R T  A L'AUTRE D ' U N  S P O R T  A  L' AUTRE D ' U N  S P O R T  A  L'AUTRE
Nouvelles suisses

■  ABRICOTS : L’ÉTERNELLE
HISTOIRE. — La récolte d ’abricots 
du V alais p résen te ra  ce tte  année  à 
peu près le m êm e volum e q u ’en 1968. 
On estim e celui-ci à quelque dix 
millions de kilos nets. Comme de 
nouveau l ’écoulem ent ne se ra it pas 
suffisam m ent assuré, le Conseil fédé
ra l a décidé de prendre , cette  an 
née égalem ent, des m esures pour 
m ettre  en  va leu r la  récolte. Les ab ri
cots de p rem ier choix se vendron t 
de 1 fr. 95 à  2 fr. 05 le kilo, selon 
les régions. A u cas où leu r écoule
m en t se ra it in suffisan t, le  Conseil 
fédéral a adm is le  p rincipe d ’engager 
un peu plus de fonds pou r les m e
sures de m ise en  v a leu r p roprem en t 
dites. B ien que les p roducteu rs a ien t 
dem andé une m ajo ra tion  des p rix  qui 
leu r son t payés e t qui ne couvrira ien t 
pas su ffisam m ent les fra is, le  Con
seil fédéra l a refusé de donner suite 
à cette requête , a fin  de ne pas les 
inciter à augm enter une production  
dont la  m ise en va leu r occasionne 
déjà  chaque fois des difficultés.

C O N V O C A T IO N S  DU PARTI

CANTON DE VADD

COMITÉ DIRECTEUR DU PA R TI 
SOCIALISTE : Jeu d i 10 ju ille t, à 
20 h. 15. O rdre du  jo u r : p répara tion  
des élections com m unales, M aison du 
P euple de L ausanne, salles 5-6.

CANTON DE GENÈVE

COM ITÉ DIRECTEUR : Séance,
lundi 14 ju ille t, à  20 h. 30, au  Café 
de la  T errasse, p lace Longem alle 8.

La tendresse se borne au sen tim en t 
qui fa it a im er ; la sensibilité  a pour 
ob jet to u t ce qui peu t a ffec ter  l’âm e  
en bien ou en m al. D’A lem bert

Merckx fait
A l ’a rrivée  à B riançon, Felice G i- 

m ondi ava it reproché à Eddy M erckx 
de vouloir to u t gagner dans le T our 
de F rance  e t de lu i avo ir soufflé la  
p rem ière  place au  som m et du  G alib ier. 
Le Belge n ’a pas tenu  com pte de ces 
reproches. A l’a rriv ée  à Digne, au  
te rm e de la  onzièm e étape, il a  une 
nouvelle fois b a ttu  G im ondi au sp rin t, 
un  G im ondi avec lequel il s ’é ta it 
échappé dans la  descente du  d ern ie r 
col de la  journée, le  Corobin, situé 
à 16 km . de l ’arrivée. Comme dans 
le G alib ier, G im ondi ne  p o u rra  ce
pen d an t pas rep rocher à M erckx de 
lu i avo ir laissé fa ire  le trav a il. L ’a n 
cien cham pion du m onde fu t  en effet 
à  l ’origine de l ’a ttaq u e  e t c’est lu i qu i 
assum a le tra in  pen d an t la  p lus grande 
p a rtie  de la  descente su r Digne.

A u p arav an t Eddy M erckx, co n tra i
rem en t à ce qu i s’é ta it passé la  veille, 
é ta it d é jà  so rti de sa réserve  dans le 
col d ’Allos. A lors que les Espagnols 
M ascaro e t S an tam arin a  caraco laien t 
en  tê te  de la  course depuis le  tr e n 
tièm e kilom ètre, le  Belge, répondan t 
à u n  d ém arrage  de P ingeon, p laça 
une a ttaq u e  décisive à 10 km . du  som 
met. Les deux  Espagnols, qu i av a ien t 
en tam é l ’ascension avec p lus de onze 
m inu tes d ’avance, d u ren t lu i concé
d e r p lus de h u it m inu tes en  une  d i
zaine de k ilom ètres de m ontée. A u 
som m et, M erckx passa it 2’ 20” après 
S an tam arin a  e t M ascaro e t avec p lus 
de tro is m inu tes d ’avance su r G im on
di, P oulidor e t P ingeon.

R ejo in t dans la  descente, le  Belge 
d ev a it a tten d re  celle du  col de Coro
b in  pour p lacer sa  deuxièm e a ttaq u e  
de la  journée, a ttaq u e  qu i lu i p erm it 
de g rigno ter encore une  v ing ta ine  de 
secondes à P ingeon e t su rto u t p lus de 
deux  m inu tes à Poulidor.

L e L im ousin e s t en  effet la  p rin c i-

décidément
pale  v ictim e du jo u r  de cette  course 
p a r  é lim ination  qu’est devenue le T our 
de F rance. I l a régu lièrem en t peiné 
dans les cols e t des ennuis m écaniques 
l ’on t em pêché de rev en ir dans la  des
cen te  du  col d ’Allos. Poulidor a ainsi 
p e rd u  sa troisièm e place au  p ro fit de 
G im ondi. P arm i les au tre s  b a ttu s  de 
ce tte  d ern ière  étape des A lpes, il fa u t 
égalem ent c ite r le  H ollandais R inus 
W agtm ans, rév é la tio n ' de l ’épreuve, 
qu i fu t beaucoup m oins à l ’aise que 
les jo u rs  précédents e t qu i a concédé 
p rès de q u a tre  m inutes, de m êm e que 
le cham pion olym pique F ranco  V ia- 
nelli. Le Belge H erm ann  van  S p rin - 
gel, le  va inqueu r de l ’é tape  du G ali
b ier, a, q u an t à lui, é té incapable  de 
rééd ite r  sa perform ance de la  veille, 
comm e le F rançais L ucien  A im ar e t 
le  H ollandais Ja n  Jan ssen  qu i on t été 
incapables de red resser une  situa tion  
défin itivem en t com prom ise désorm ais.

Classement de la onzième étape, 
Briançon—Digne (198 km.): 1. M erckx 
(Be), 5 h. 58’ 55” ; 2. G im ondi (It),

Hier, nous annoncions son éventuel 
retour à La Chaux-de-Fonds. Aujour
d’hui, c’est fait. A lex Matter a signé 
en compagnie d’un autre Biennois, 
mais qui habite Tramelan : Jeanbour- 
quin (qui joua les derniers matches 
avec Bienne la saison écoulée).

Le président Frédy Schwarz était 
hier soir très satisfait. « Je peux m ain
tenant partir en vacances samedi, 
nous a -t-il dit. Ce transfert de Matter 
et de Jeanbourquin a pu se faire 
grâce à l’excellente entente qui règne 
actuellem ent avec les dirigeants bien
nois, avec le président Urfer surtout. 
Jeudi, il est possible que nous annon
cions encore un dernier transfert. Ce

ce qu’il veut
m. t.; 3. M ascaro (Esp), 5 h. 59’ 17” ; 
4. P ingeon (Fr), m. t.; 5. S an tam arina  
(Esp), 5 h. 59’ 18” ; 6. Agostinho (Por), 
6 h. 01’ 45’’; 7. G alera  (Esp), 6 h. 01’ 
47” ; 8. V an Im pe (Be), m. t.; 9. G an- 
darias  (Esp), m. t.; 10. Poulidor (Fr), 
m. t.

C lassem ent général : 1. M erckx (Be), 
53 h. 34’ 20” ; 2. P ingeon (Fr), à 5’ 43” ; 
3. G im ondi (It), à 7’ 29” ; 4 .Poulidor 
(Fr), à 9’ 41” ; 5. W agtm ans (Ho), à 
11’ 35” ; 6. G andarias (Esp), à 12’ 16” ; 
7. V ianelli (It), à 14’ 04” ; 8. G alera 
(Esp), à  18’ 35” ; 9. V an Springel (Be), 
à 21’ 34” ; 10. L eto rt (Fr), à  23’ 02” ; 11. 
Schutz (Lux), à 23’ 41” ; 12. Panizza 
(It), à 25’ 38”.

C lassem ent général du P rix  de la 
m ontagne : 1. M erckx (Be), 85 points ; 
2. P ingeon (Fr), 68 ; 3. J . G alera (Esp), 
49 ; 4. G andarias (Esp), 45 ; 5. G im ondi 
(It) e t M ascaro (Esp), 42.

C lassem ent p a r points : 1. M erckx 
(Be), 134 ; 2. W agtm ans (Ho), 93 ; 3. 
Jan ssen  (Ho), 74 ; 4. P ingeon (Fr), 
66 ; 5. G im ondi (It), 63.

n’est pas Amez-Droz, ce n’est ni Tac- 
chella puisque certains bruits ont 
couru ces derniers temps, mais un e x 
cellent joueur de ligue B. »

Pendant ce temps, d’autres trans
ferts plus ou moins importants sont 
annoncés.

Au Locle, on enregistre l ’arrivée 
de Ritschard (Cantonal) et les départs 
de Haldemann et de Hentzi (qui joue
ront à  La Chaux-de-Fonds) et de 
Dietlin qui va à  Meyrin.

A Rarogne, l ’international amateur 
Kurt Bregy a quitté son club pour 
aller à Monthey. A Martigny, on an
nonce Maag (Lausanne) et Bosshardt 
(Stade-Lausanne). R. D.

Heiri Suter a 70 ans

L ’ancien coureur cycliste suisse Su ter  
fê te  au jourd 'hui son 700 anniversaire. 
Voici l’alerte vétéran  alors qu’il p re
na it part, l’an passé, au 5" Grand P rix  

pour gen tlem en  autour du lac de 
G reifensee.

Hockey: 
Championnats 

du monde (1970) 
juniors à Genève

A  C rans-sur-Sierre, le congrès de 
la L igue internationale s’est p ré
occupé h ier de questions financiè
res. Sa principale décision a été  
d ’augm enter de 11 500 fr . à 15 000 fr . 
la subven tion  accordée par la L igue  
in ternationale a u x  fédérations qui 
sont représentées par une  équipe  
a u x  cham pionnats du  m onde (som 
m e valable pour les trois groupes). 
■Pour les cham pionnats d’Europe  
juniors, la subven tion  est de 1500 fr . 
à chaque équipe et de 2500 fr . a u x  
organisateurs pour chaque  équipe 
participante.

N otons que, pour ces cham pion
na ts d ’Europe juniors, qu i auront 
lieu à G enève, les équipes su ivan 
tes seront en lice (les inscriptions 
ont été confirm ées): U RSS, Suède, 
Tchécoslovaquie, F inlande, A lle 
m agne de l’O uest et Suisse. Les  
cham pionnats d ’Europe juniors des 
groupes B  et C auront lieu en 
A utriche.

HALTÉROPHILIE. — D eux records 
du  m onde on t été battus, à K iev , au  
cours de la deuxièm e Spartakiade des 
forces arm ées soviétiques : le poids 
m i-lourd  A rnold  G oloubovitch a dé
veloppé 170 kg. (ancien record m on
dial, 168 kg. 500) et a totalisé a u x  
trois m ouvem en ts olym piques 490 kg. 
(170, 173,5, 182,5). L ’ancien record é ta it 
!détenu  par son com patriote Boris 
Selitsk i avec 487 kg. 500.

PROGRAMMES RADIO

RADIO
]a u d i 10 Juillet 1967

lOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R en d e z -v o u s  
d e  16 h e u re s .  17.00 Inf. 17.05 Tous le s  
je u n e s l  17.55 R ou lez  s u r  l’o r l  18.00 Inf. 18.05 
M icro  d a n s  la  v ie . 18.40 S p o r ts . 18.55 R ou lez  
su r l 'o r l  19.00 M iro ir d u  m o n d e . 19.30 B on
s o i r  le s  e n f a n t s l  19.35 P h o to  s o u v e n ir .  20.00 
M a g a z in e  69. 20.20 S ur le s  m a rc h e s  d u  
th é â t r e .  20.30 « L 'O p é ra  d e  Q u a t'S o u s» ,, t e x te  
d e  B rech t. 21.45 C o n c o u rs  ly r iq u e . 22.00 
O rch . d e  la  S u is s e  ro m a n d e . 22.30 Inf. 22.35 
E d itio n  s p é c i a le .  23.00 O u v e rt la  nu it. 23.25 
M lro ir -d e rn lè re .

S e c o n d  p ro g ra m m e  d e  S o tte n s .  — 17.00 
M uslca  d i f in e  p o m e r ig g io .  18.00 T ous le s
je u n e s l  19.00 P er i la v o ra to r l  I ta lla n i. 19.30 
M us. p o u r  la  S u is se . 20.00 Inf. 20.15 D is
q u e s .  20.30 C o n d it io n  d e  la  p o é s i e  d a n s  le  
m o n d e  d e  la  te c h n iq u e .  21.00 P ro fils  p e r 
d u s . 22.00 C h a n s o n s  d a n s  la  n u it . 22.30
E u ro p e -jazz .

BEROMUNSTER. —  Inf. à  16.00, 23.25. 16.05 
P ro m e n a d e  e s t iv a le .  16.30 O rch . ré c ré a t i f .
17.30 P ou r le s  J e u n e s . 18.00 Inf. 18.15 R ad io - 
j e u n e s s e .  19.00 S p o r ts . 19.15 Inf. 20.00 C o n 
c e r t  ré c ré a t i f .  21.30 A tr a v e r s  le  L iech ten 
s te in .  22.15 Inf. 22.25 Jazz . 23.30 M inuit- 
c o c k ta il

V e n d re d i 11 ju i l le t  1969
SOTTENS. — 6.00 B o n jou r à to u s l  - Inf.

6.30 De v i l le s  e n  v i l la g e s .  7.00 M iro ir-p re 
m iè re s . 8.00 Inf. 8.30 R ev u e  d e  p r e s s e .  9.00 
Inf. 9.05 Les jo l ie s  c o lo n ie s  d e  v a c a n c e s .
10.00 e t  11.00 Inf. 11.05 M on p a y s ,  c 'e s t  
l ’é té .  12.00 Inf. 12.05 A u jo u rd 'h u i.  12.25 
Q u a tre  à  q u a t r e .  12.30 M iro ir-m id i. 12.45 
« C a n d ic e , n 'e s t  n 'e s t  p a s  s é r ie u x » , f e u i l le 
to n . 13.00 M u sico lo r. 14.00 Inf. 14.05 C hron . 
b o u r s iè r e .  14.15 T ra its  d 'u n io n . 14.45 M o
m e n ts  m u s ic au x . 15.00 Inf. 15.05 C o n c e rt.

S e c o n d  p ro g ra m m e  d o  S o tte n s .  — 12.00 
M ld i-m us. 14.00 M uslk am  N a c h m itta g .

BEROMUNSTER. — Inf. è  6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 B on jo u r ch a m 
p ê t r e .  6.20 M us. p o p .  6.50 M é d ita tio n . 7.10 
A u to -ra d io . 8.30 C o n c e rt. 9.00 P ay s  e t  g e n s .  
10.05 M us. d e  c h a m b re . 11.05 M ém e n to  to u 
r is t iq u e .  12.40 R e n d e z -v o u s  d e  m id i. 14.00 
M o s a ïq u e  m u s ic a le . 15.05 C o n s e il d u  m é
d e c in .  15.15 D is q u e s  p o u r  m a la d e s .
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18.00 B u lle tin . 18.05 L 'av en ir  é ta i t  à  v o u s . 
18.35 La S u is s e  e n  v a c a n c e s .  19.00 Trois p e 
t i t s  to u rs . 19.05 « R o cam b o le» , fe u i lle to n .
19.40 C a rre fo u r. 20.00 T é lé jo u rn a l. 20.20 M o
m e n t m u s ic a l 20.30 Tour d e  F ran ce  c y c lis te .
20.40 C a m é ra -s p o r t.  21.00 «V êtir c e u x  q u i 
s o n t  nus» , th é â t r e .  22.30 Vie l i t té r a ir e .  23.00 
T é lé jo u rn a l.

TV FRANÇAISE
J e u d i  10 ju i l le t  1969

I r e  c h a în e .  — 16.00 T our d e  F ran ce  cy 
c l is te .  18.25 D e rn iè re  h e u re . 18.30 S é q u e n c e  
d u  je u n e  s p e c t a te u r .  19.00 Eté m a g a z in e . 
19.15 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.40 E té m a g a 
z in e .  20.00 T é lé s o ir .  20.30 Tour d e  F ran ce  
c y c lis te . 20.40 P a n o ra m a . 21.40 «Q ue f e r a i t  
d o n c  F ab er?» , film . 22.40 A th lé tis m e . 23.40 
T é lén u it.

2e  c h a în e .  — 18.55 C o lo rix . 19.15 A c tu a 
l i té s  r é g io n a le s .  19.35 T é lé s o ir  c o u le u rs . 
19.55 T é lé s p o r ts .  20.00 Le m o t le  p lu s  lo n g . 
20 30 M u slc -a lb u m . 21.30 C o n n a is s a n c e  d e  la 
m us. 22.00 C o n c e rt. 22.35 C o d a .

V e n d re d i 11 ju i l le t  1969

I r e  c h a în e .  — 12.30 «Le C o m te  Y o 6 te r a 
b ie n  l 'H o n n eu r» , film . 13.00 T é lém id l. 13.15 
«U ne F em m e à  a im er» , f e u i lle to n .

Les groupes romands de deuxième ligue
E n Suisse, il y  au ra  pou r la  saison 

prochaine de football 201 équipes de 
deuxièm e ligue qui. v iennen t d ’ê tre  
rép a rtie s  dans d ix -îiù it groupes.,EpiiC  
la  Süispe rom apde ’̂ Ies groupés seron t 
les su ivan ts r * ™ ™ 8

Valais : Collombey, C onthey, P o rt-  
V alais, S ain t-L éonard , Sain t-M aurice, 
Salquenen, Saxon, S ierre, V ernayaz, 
Viège, Vouvry.

Vaud, groupe 1 : A ssens, Bavois, 
Crissier, G randson, Le M ont, Orbe, 
Renens, Is a r  Renens, Le Sentier, V al- 
lorbe, Y verdon.

G roupe 2 : Aigle, B ursins, C hailly- 
L ausanne, S tade L ausanne, U. S. L au 
sanne, L u try , M ontreux, F o rw ard  
M orges, S tade P ayerne, S a in t-P rex , 
La T our-de-P eilz .

Neuchâtel : B oudry, E toile-Sporting  
L a C haux-de-F onds, Superga La 
C haux-de-F onds, Colom bier, C orcel- 
les, Couvet, F leurier, Fontainem elon, 
A udax  N euchâtel, X am ax  II, S a in t-  
Im ier.

Genève : City, In te rna tiona l, C ollex- 
Bossy, Ita lien , L ancy-Sports, Onex, 
P lan -les-O uates, S ignal B ernex, V er- 
n ier, V ersoix.

Fribourg : Bulle, D om didier, F é ti-  
gny, B eauregard , C en tra l F ribourg , 
F ribourg  II, Richem ond, M orat, P o r-

ta lban , V illars-su r-G lâne , E stavayer.
J u ra  (groupe I I  de B erne): A arberg, 

Aile, B évilard, A uro re  B ienne, B ou- 
j je a n  34, U. S. B ienne-B oujean, Mâche, 
: C ourtem aîche; Longeau, Lyss, T ra 

m elan.

FOOTBALL. — A fin  d ’év iter la 
concurrence provoquée par d eu x  
m atches dans la m êm e ville , l’ordre 
de cinq rencontres des coupes d’E u
rope a été inversé. C’est ainsi que 
Baie recevra d’abord C eltic de G las
gow.

•  B oninsegna, l’avan t-cen tre  de Ca- 
gliari, a été cédé à In tem azionale . 
L e club sarde, en p lus de ce joueur, 
a versé  la som m e de... 2 100 000 fr . 
suisses, m ais en com pensation il a 
reçu D om enghini, Gori et Poli. M algré 
la va leur de Boninsegna, Cagliari ne  
s ’est donc pas a ffa ib li, car D om en
ghini est un  joueur d’élite et Gori, 
de m êm e que Poli, on t tou t pour le 
devenir. D’autre part, il était néces
saire que Cagliari se sépare de B o
ninsegna, car tou te  coexistence avec  
le « dieu » R iva  éta it devenue im pos
sible. Boninsegna ava it déclaré : « J ’ai 
de m oins en m oins de place avec  
Riva. »

Alex Matter et son retour 
à La Chaux-de-Fonds

Jérém ias (Sofffreif

Heur et Malheur 
d’un 

Maître d’Ecole
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J e  passai le  reste  de la soirée dans une dispo
sition d ’esp rit singulière e t la  n u it je  rêvai que 
M adeleine m e cousai tdes boutons e t qu ’elle 
m ’appela it: « Mon ami, le  d in er est p réparé, viens 
à table. » E t la  pensée d ’épouser M adeleine passa 
de m es rêves de la  n u it dans ceux de la  jo u r
née suivante. La nécessité de p ren d re  fem m e 
s’im posa tou jours p lus fo rtem en t à m on es
p rit, m es soucis dom estiques p riren t à  m es yeux 
des p roportions incom m ensurables, la  rencon
tre  de M adeleine m e ra v it tous les jou rs d a 
van tage  e t m es calculs me dém on trè ren t b ien 
tô t avec une parfa ite  évidence q u ’elle seule 
é ta it capable de m e ren d re  heureux .

C HA PITRE I I

MA BLANCHISSEUSE DEVIENT MON 
PROFESSEUR DE SAGESSE PRATIQ UE

S ur ces en trefa ites, la  b lanchisseuse m e ra p 
p o rta  u n  sam edi soir m on linge p ropre. J e  le  pris 
e t le  m is de côté sans l ’exam iner de p lus près 
é tan t précisém ent occupé à  c ire r m es souliers 
pou r le dim anche. P lus ta rd , q uand  je  voulus 
m e ttre  mes chem ises dans l ’arm oire , e t  en  ré 
se rver une pour le  lendem ain , je  m ’aperçus 
q u ’il en m an q u ait une e t la  p lus belle  de  toutes.

P ersuadé que je  l’avais donnée à  lav e r avec 
les au tres, je  courus chez la  b lanchisseuse e t 
réclam ai m on bien. L a b lanchisseuse f i t  l ’é ton- 
née:

— J e  ne sais que vous d ire, répondit-e lle . 
Pourquoi ne m ’avez-vous pas av ertie  to u t de 
su ite  q u ’il m anquait quelque chose à  vo tre  
com p te?  C hacun p o u rra it ainsi ven ir, après 
coup, d ire  qu ’il lu i m anque te l ou te l objet. J ’au 
ra is beaucoup à fa ire  à  m e te n ir  continuelle
m en t à la  disposition des gens e t j ’en connais 
qui sau ra ien t ainsi augm enter leu r provision de 
linge sans bourse délier.

B ref, en v ra ie  lessiveuse qu ’elle é ta it, elle 
déploya une faconde enragée, m e renvoya à 
la face le reproche d ’e rre u r  volon taire  e t m an i
festa  les soupçons les p lus in ju rieu x :

— Il y  a  longtem ps, s ’éc ria -t-e lle  qu ’on 
m ’engage à m e m éfier de vous e t qu ’on m e p ré 
d it des désagrém ents. M ain tenan t je  vois ce qui 
en est e t je  ne lav era i p lus u n  seul m orceau de

vo tre  linge. C hacun sau ra  ce que vous êtes et 
com m ent vous m ’avez tra itée!

A  ce flo t de paroles je  ne  sus que répondre 
ces m ots:

— Vous êtes une v ila ine  fem m e! V ilaine fem m e 
que vous êtes.

M ais c’é ta it opposer u n  innocent feu de m ous- 
queterie  aux  pu issan tes décharges de sa grosse 
a rtille rie  e t je  ne sus fa ire  au tre  chose que 
gagner le large, h eu reu x  encore q u ’elle ne se 
m ît pas à m es trousses.

Q uand je  fus hors de sa  portée, je  donnai 
lib re  cours à m on indignation. E h quoi! après 
ta n t de désagrém ents de tous genres, une  perte  
m atérie lle  e t avec ce tte  p e rte  l’in su lte  e t le 
soupçon! Q ue de m aux  s’ach arn en t su r un  céli
ba taire!

Je  résolus de m ettre  fin  à une sem blable 
existence; une fois ou l’au tre  il fa lla it en  fi
n ir  e t m ieux v a la it le  fa ire  pen d an t que j ’avais 
encore quelques chem ises propres. U ne fem me, 
pensai-je , sau ra  m ieux ten ir  tê te  aux  calom nies 
de la blanchisseuse.

In te rro m p an t b rusquem ent m es réflexions, je  
prends le chem in de la m aison du cordonnier. 
A i-je heu rté  à la  porte, je  l ’ignore; quoi q u ’il en 
soit, je  n ’a ttends pas q u ’on dise: Entrez. M ade
leine est seule dans la  cham bre faib lem ent 
éclairée; elle peigne ses longs cheveux noirs. 
D evant elle un  v ieux  liv re  ouvert, sans doute 
les « M éditations » de A rndt. A u b ru it de mon 
irrup tion  im pétueuse dans la  paisible cham - 
brette , M adeleine se lève, effrayée. D’une m ain  
elle p rend  la lam pe pour éc la irer du  côté de la 
porte, de l ’au tre  elle re tien t les flots de sa

chevelure. E t comme si la  lam pe eû t tro u v é  du 
p la isir à contem pler cette charm an te  jeune  fille  
à  qui l ’ém otion donnait des couleurs tou tes nou
velles, elle inonde de ses p lus vives c la rté s  la  
figu re  e t tou te  la personne de M edeleine. A  la  voir 
ainsi en pleine lum ière, on eû t d it une  fée  im 
m obilisée p a r  la  surprise , p lu tô t q u ’une fille 
de cordonnier à  sa to ilette. Sans p resque la 
regarder, je  lu i crie:

— Il me fa u t une  fem m e, v eu x -tu  l ’ê tr e ?  Me 
v eu x -tu  pou r ton  m ari ?

A  cette  apostrophe, son ém otion redoubla; 
celle de ses m ains qu i ten a it la  lam pe eu t un  
soubresau t e t l ’huile subm ergea la  m èche; la  
lam pe fa illit s’é te ind re  e t ne  rép an d it plus 
qu ’une faib le  lum ière, com m e si, poussée p a r  
la  jalousie, elle eû t voulu  cacher à  m es yeux 
les tra its  de M adeleine.

— Mon Dieu, régen t, d it-e lle , que se passe- 
t- il  ? q u ’est-ce  qui vous p rend  to u t à coup ?

M a réponse fu t un  to rre n t de paroles incohé
ren tes e t irritées:

— Im possible d ’y te n ir  plus longtem ps, mes 
chemises, la  blanchisseuse, le  m ariage, la  cui
sine...

— Je  ne com prends pas, d it M adeleine, de 
quoi vous voulez parler.

E nfin  je  pus lui fa ire  com prendre ce qui 
m ’é ta it a rriv é  avec la  blanchisseuse. E lle en  
conclut, q u ’ir r ité  p a r  la perte  subie, poussé- 
à bou t p a r  l ’insolence de cette femme, j ’étais 
résolu  à  en fin ir avec mon existence... de g a r
çon. M ais à toutes mes sollicitations elle répon
d it constam m ent:

(A su iv r tj
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L’ÉCOLE ET LA PROTECTION DES EAUX
sations similaires créées à l’étranger, 
la Verbia S. A., à Olten, société-con
seil, s’est donné pour tâche de ré
soudre les différents problèmes es
quissés plus haut en collaboration 
avec divers chercheurs et praticiens. 
Elle s’est également spécialisée dans 
la vente d’une gamme de produits de 
fabrication suisse convenant pour les 
applications spécifiques qu’elle est 
amenée à traiter. Les conseils donnés 
e t les fournitures livrées par cette 
société qui, notons-le, n’intervient 
pas directement dans l’exécution des 
isolations, intéressent au premier 
chef les maîtres d’œuvre, les archi
tectes, les ingénieurs et les entrepre
neurs chargés de l’exécution des ou
vrages. Elle élabore et publie notam
ment des instructions détaillées rela
tives à la mise en œuvre et à la pose 
des produits. La société Verbia a étu
dié très à fond les caractéristiques et 
les techniques de pose des matériaux 
précédemment importés, mais au
jourd’hui fabriqués en Suisse, tels
que les feuilles à base de CPV, d’hy- 
palon, de butyl et de polyisobutylène. 
Ces investigations approfondies ont
abouti récemment à la publication de 
prescriptions d’emploi rigoureusement 
adaptées aux exigences des techni
ques d’isolation modernes. La société 
organise et dirige également des
cours de perfectionnement à l’inten
tion des entrepreneurs et des spécia
listes, contribuant ainsi à créer les 
conditions requises pour l’exécution 
de revêtements et d’isolations éco
nomiques, rationnels et correctement 
exécutés au moyen de feuilles de ma
tière plastique, v  (PRB.)

Tant de beautés 
à portée de main... Les matières 

plastiques en feuilles 
à la conquête 
des toits en terrasse

La fabrication des feuilles, de matières 
plastiques spécialement destinées à l’isola
tion des toits plats, des caves menacées par 
le suintement des eaux souterraines, des 
tunnels, des ponts, etc., vient de débuter de
puis peu en Suisse. Pendant des décennies, 
les entreprises de construction n’ont eu à 
leur disposition que des cartons bitumés, 
d’ailleurs connus depuis fort longtemps, ainsi 
que des tissus de jute bitumé utilisés là où 
les exigences posées étaient les plus sévères.

Les premiers revêtements de toiture en 
carton bitumé sont nés au début du XIXe 
siècle. Le matériau se présentait sous la 
forme de plaques en fibres végétales en
duites de goudron provenant des usines à 
gaz. Puis vinrent les premiers feutres gou
dronnés fabriqués à la machine en Angle
terre et livrés sous forme de rouleaux. Le 
goudron ne donnant pas satisfaction dans 
tous les cas, les fabricants utilisèrent égale
ment plus tard du bitume provenant des 
raffineries de pétrole.

Aujourd’hui encore, l’étanchéité des toits 
plats continue à poser des problèmes à tous 
les spécialistes, problèmes dont la solution 
dépend de nombreux facteurs et exige une 
grande expérience.

Les toitures dites en terrasse des habita
tions méridionales ont été à l’origine des 
toits plats que l’on rencontre aujourd’hui au 
nord des Alpes. Deux variantes ont été réa
lisées chez nous. La première est une exé
cution à double paroi comportant un espace 
intermédiaire ventilé. La paroi intérieure 
porte l’isolation thèrmique, la paroi supé
rieure un revêtement étanche à l’humidité 
e t à l’eau. Sur le plan de l’étanchéité comme 
sur le plan de l’isolation thermique, ce type 
de construction ne soulève pas de gros pro
blèmes, mais son exécution est cependant 
coûteuse, ce qui explique pourquoi il n’est 
adopté que dans les cas particulièrement 
difficiles. L’autre variante — constituée 
d’une couverture unique faisant à la fois 
office de barrière d’étanchéité et d’isolant 
thermique — est beaucoup plus courante.
Les problèmes physiques posés sur le plan 
therm iquesont toutefois Ici beaucoup plus 
ardus, ceci en particulier du fait que,1 pen
dant la saison froide, l’air chaud et humide 
chemine de l’intérieur du bâtiment vers l’ex
térieur. Dans cette dernière variante de toi
ture, il faut donc, non seulement prévoir une 
isolation extérieure appropriée pour inter
dire toute pénétration d’eau ou infiltration 
d’humidité, mais aussi des barrières vapeur 
adéquates pour empêcher l’humidité de che
miner de l’intérieur vers l’extérieur à tra
vers l’isolant thermique. Les différences de 
température qui caractérisent une toiture de 
ce type peuvent également engendrer des 
tensions génératrices de fissures.

La lutte contre les infiltrations cution des sous-sols, des tunnels, des
d’eau soulève aussi des problèmes piscines, etc.; aussi les feuilles de
complexes lors de l’étude et de l’exé- matériau plastique nouvellement

Isolation du sous-sol d’un bâtiment contre l’infiltration des eaux 
souterraines au moyen de tissus de jute bitumé.

Exécution d’une isolation de toiture au moyen de feuilles de matière 
plastique à base de chlorure de polyvinyle (CPV).

mises au point constituent-elles de 
précieux auxiliaires pour la réalisa
tion de tous ces travaux d’étanchéité. 

Suivant l’exemple d’autres organi-

La province italienne de Savone 
et sa Riviera fleurie se sont beau
coup rapprochées de la Suisse. En 
fait, depuis l’ouverture du tunnel 
routier à travers les Alpes et l’amé
lioration des conditions routières aux 
cols du Simplon et du Saint-Go- 
thard, nous n’en sommes plus qu’à 
deux pas. Voyage agréable et repo
sant, par l’autoroute du val d’Aoste, 
puis par celle qui conduit de Turin 
à Vado Ligure. Les personnes qui 
aspirent au repos connaissent surtout 
les stations balnéaires célèbres: Alas- 
sio, Laigueglia, Finale Ligure, Va- 
razze, ainsi d’ailleurs que les stations 
plus petites de la Riviera di Ponente: 
Noli, Spotorno, Varigotti, Pietra Li
gure, Loano, Ceriale, Celle Ligure, 
Albisola. Remarquez qu’il n’est pas 
nécessaire de prendre la voiture pour 
se rendre sur la Riviera italienne: le 
chemin de fer vous y mène, et l’on 
atteint toutes ces stations en voiture 
directe depuis la Suisse.

Voici donc notre voyageur au bord 
de la mer. Ses belles plages sablon
neuses sont tentantes, comme ses 
bains de mer ou de soleil. Et certains 
ne demeureront pas insensibles aux 
amusements qu’offrent au visiteur 
les stations de cette région magni
fique. Pourtant, s’ils se cantonnait 
sur place, l’estivant manquerait quel
que chose. A l’aller ou sur le chemin

cafés et ses petits bars, sans oublier 
ses fort belles plages. Sur les col
lines des alentours, quantité de cha
pelles invitent au pèlerinage, à 
l’ombre de leurs cyprès, de leurs pins 
ou de leurs oliviers.

Autre point de départ: Albenga, 
d’où l’on prend le bateau à moteur 
qui conduira l’estivant à la petite île 
qui a nom Isola Gallinara, à la vieille 
ville enchanteresse.

Et puis, il y a les châteaux forts 
et autres manoirs: qu’ils aient été 
construits sur des collines boisées ou 
au fond de vallées cachées, leurs 
tours se dressent toujours à proxi
mité de la côte.

A Albisola Marina, le visiteur se 
trouvera confronté avec une villa du 
XVIII” siècle, alors qu’à Albisola Su- 
periore il découvrira le luxueux 
escalier de la Villa Gavotti, dont les 
statues se reflètent dans un étang qui 
doit tout à la main de l’homme.

La place nous manque pour dire 
dans le détail les beautés et le 
charme de toutes les localités qui 
forment l’arrière-pays de la pro
vince: Balestrino, qui s’étage somp
tueusement; Ceriale, dont les ruelles 
moyenâgeuses font tout le charme; 
Verezzi, Calizzano et Zuccarello, pit
toresques au meilleur sens du mot; 
quant à Roccavignale, château de 
montagne solitaire, il incline le visi-

, Laigueglia, station balnéaire enchanteresse. Comme partout sur la 
’ f-ftipiéra des fleurs, ëlle s’étale devant des collines riches en cyprès,

en pins et en oliviers.

du retour, il serait bien inspiré de 
quitter de littoral pour explorer l’in
térieur de la région.

Commençons par Savone même, le 
chef-lieu de la province. Il vaut la 
peine de consacrer quelques heures 
aux trésors d’art que possède sa ga
lerie municipale du Palazzo Pozzo- 
bonello, sans oublier la cathédrale, 
les vieilles églises et les palais an
ciens. Mais que les trésors du passé 
ne vous fassent point oublier de jeter 
un coup d’œil sur la Savone mo
derne: une ville portuaire méridio
nale, haute en couleurs, avec ses

teur à accomplir un retour en arrière 
à l’époque des preux chevaliers...

On n ’en finirait pas d’énumérer 
tous les joyaux que la province de 
Savone offre au visiteur et que do
minent, en beauté, l’église romane 
Santi Giacomo e  Filippo d’Andora, le 
chemin de croix du couvent francis
cain de Cairo Montenotte. Mais il 
serait injuste de ne pas citer les 
petits villages de montagne qui, tels 
Stella San Martino ou San Pietro 
d’Olba, vivent à l’ombre de leur haut 
clocher. Pour un peu, on se croirait 
au Tessin... C. Streit.

La menace qui pèse sur nos ré
serves naturelles d’eau est un phéno
mène nouveau puisqu’il est lié au 
développement technique et social de 
notre siècle. Le public n’en est pas 
assez informé. Pour accélérer l’indis
pensable prise de conscience de la 
population suisse, il faudrait que 
l’information ne touche pas seule
ment les adultes, mais les enfants

Il serait souhaitable qu’au programme 
des classes primaires et secondaires 
le thème de « la lutte contre la pol
lution des eaux » soit inclus comme 
ce fut le cas à Vallorbe dans une 

classe expérimentale.

aussi, responsables demain de la sa
lubrité de nos cours d’eau, de nos 
lacs et des nappes du sous-sol.

UN SUJET DE LEÇON

Il serait souhaitable que le corps 
enseignant accepte d’inclure dans les 
programmes primaires et secondaires 
le sujet de la lutte contre la pollution 
des eaux. La visite d’une station 
d’épuration, quand il s’en trouve à 
proximité de l’école, suivie d’une in
terrogation ou d’un travail écrit, de
vrait entrer dans le cadre de la leçon 
de choses, de la leçon de chimie ou 
de géographie humaine. Informer 
l’enfant, c’est le préparer à la tâche 
future. C’est aussi faire pénétrer 
dans le monde des adultes, par l’in
termédiaire des jeunes, la notion de 
protection des eaux.

VALLORBE: CLASSE PILOTE

L’école de Vallorbe compte quel
que 600 élèves dans ses classes pri
maires et secondaires. Son directeur, 
M. Jacques Le Roy, nous a présenté 
les classes de 8° et de V  dont les 
élèves, âgés de 13 à 14 ou 15 ans, ont 
suivi et appris de la façon la plus 
vivante la leçon sur la protection des 
eaux donnée par leur maître, M. 
Hangartner. Dans la leçon d’arpen
tage, en effet, M. Hangartner a 
chargé des élèves de 8" d’effectuer le 
relevé de la station d’épuration mé- 
cano-biologique de Vallorbe. Deux 
groupes d’élèves ont procédé à ce 
travail et ont réalisé deux plans au 
1/100*, aujourd’hui affichés dans leur

classe. Dans le même temps, un ques
tionnaire portant sur une quinzaine 
de points était établi par le maître 
en collaboration avec ses élèves.

LES AGENTS POLLUANTS - 
LES REMÈDES

Lors de notre visite à la classe de 
M. Hangartner, nous avons constaté 
qu’on peut difficilement « coller » ses 
élèves avec des questions portant sur 
la pollution et sur la protection des 
eaux. Ils ont décrit le fonctionne
ment de leur station d’épuration, qui 
traite actuellement les eaux usées de 
4200 habitants, prévoit le traitement 
de 10 000 habitants et dispose, si 
l’augmentation de la population dé
passe ce dernier chiffre, d’un empla
cement où construire un bassin sup
plémentaire de décantation. Ils sa
vent quelles fautes l’on doit éviter 
et énumèrent les causes de la pollu
tion les plus générales: utilisation 
des détergents; arrivée d’eaux usées 
provenant d’entreprises industrielles; 
motorisation. Ils rappellent que le

lavage et la vidange d’un véhicule 
à moteur ne doit jamais s’effectuer 
dans la nature et savent que la sta
tion de Vallorbe, située en aval de 
la localité, ne profite pas seulement 
aux communes situées plus bas en
core, mais favorise Vallorbe elle- 
même, ne serait-ce que parce que 
ses célèbres truites nagent désormais 
dans des eaux salubres.

LE M A ZO U T

A leur tour, les élèves posent des 
questions: parvient-on vraiment à
stopper les infiltrations de mazout 
provenant de citernes défectueuses ? 
La construction, autour de toutes 
les citernes, d’une enceinte de sécu
rité en béton n’est-elle pas obli
gatoire ?

On souhaiterait que la classe pilote 
de Vallorbe soit un exemple pour 
toutes les écoles primaires et secon
daires de Suisse, car l’école, en né
gligeant de traiter en classe ce sujet 
important, donne à l’enfant une édu
cation incomplète.

Ces élèves ont dessiné 
le plan de l’usine d’épu
ration bio-mécanique de 
Vallorbe. On obtient 
par de telles méthodes 
d’enseignement que les 
jeunes comprennent 
pleinement le sens et le 
but de la protection des 
eaux. Les dessins effec
tués ornent désormais 
la classe.
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L a  C h a u x - d e - F o n d s

VILLE DE
LA CHA UX-D E-FOND S

MISE A L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Le Conseil communal, vu les art icles 
64 e t  suivants d e  la loi sur les cons
tructions du 12 février 1967, met à 
l 'enq uê te  publique: 
le p ro je t  p ré s e n té  par  MM. Berthola 
+  Diacon, architectes,  au nom d e  la 
S. I. EN FORMATION, pour la cons
truction d 'un bâtiment locatif e t  com
mercial d e  4 é ta g e s  sur rez-de-chaus
s é e  +  1 a tt ique , com prenant 22 lo
gem ents ,  1 magasin e t  1 an n ex e  com
prenant 8 b o x es  d e  g a ra g e s  à la rue 
d e  la Charrière 55 (modification du 
p rem ier  projet).
Les plans peuv en t  ê tre  consultés au 
bureau  d e  la Police du feu e t  d e s  
construction, 2e é ta g e ,  Marché 18, du 
1er au 18 juillet 1969.
Toute p e rso nn e  estimant son droit 
d 'opposi t ion  justifié ad re s se ra  p a r  
le t tre  sa réclamation au Conseil com
munal dans  le dé la i m entionné ci- 
dessus. CONSEIL COMMUNAL.

VILLE DE 
A r m  LA C H A U X -D E-FO N D S

Décharge pour particuliers
La popula t ion  e s t  av isée  qu 'un em 
p lacem en t e s t  do rén avan t  ré se rvé  à 
la d é c h a rg e  pub lique  d e s  Bulles pour 
les particuliers désirant d é p o s e r  eux- 
m êm es d es déch ets m énagers, genre  
« cassons » seulem ent, en  d eh o rs  des  
heu res  d 'ouverture  d e  c e t t e  d é 
charge .
Prière d e  suivre sur p lace  les indi
cations d e  l 'écriteau « D épôt d e  d é 
chets  m énag e rs  ».
L'utilisation d e  ce t  em placem ent  es t  
gratuit.

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS

Abonnez-vous à notre journal

Pour vous qui ne partez pas 
en vacances, vous en aurez toute 
l'année grâce au confort qu! vous 

est avantageusem ent offert

FORMIDABLES

S O L D E S
dont chacun profitera!

autorisés par la Préfecture 
du 8 au 26 juillet

Meubles Métropole
A venue  Léopold-Robert 100 

LA CHAUX-DE-FONDS
T éléphone (039) 3 43 65

OUVERT
pendant les vacances  

horlogères

Fermé sam edi a p rè s  midi e t  lundi

CHOIX SENSATIONNEL

POM PES FUNEBRES Tél. (039) 5 43 64

ARNOLD WÂLTI
LA CHAUX-DE-FONDS 

E p a rg n e  20 lo u r  e t  nu il

C e rc u e ils  — F o rm a lité s  — T ra n sp o rts  
P rix  m o d é ré s

von GUNTEN
VERRES DE CONTACT 
Av. L é o p o ld -R o b e rt 21 
LA CHAUX-DE-FONDS

Docteur

A. Nicolet
M édecin
den tis te

ABSENT
Docteur

0.-M.
Schmelz

M édecin
den tis te

C haux*de*Fonds

ABSENT
du 11 juillet 
au 11 août

Sur la route de vos vacances, 
le premier pas importe.

Tout voyage mérite préparation. Encore 
faut-il être certain de penser à tout. 
Quand vous passerez à nos guichets 

pour changer votre argent, 
dites-nous où vous comptez aller. 

Nous vous indiquerons des modes de 
paiement auxquels vous n’aviez 

peut-être pas songé.

Nous vous remettrons gracieusement nos 
«Notices de voyage». Elles fourmillent 
d’informations essentielles 
sur les pays que vous visiterez.
Vous sachant prêt, nous vous verrons 
partir d’un bon pas 
et nous pourrons vous souhaiter, 
sans réserve, un bon voyage.

UNION DE BANQUES SUISSES

La Chaux-de-Fonds, 50. avenue Léopold-Robert

TORTUES
votre pain 

du dimanche

1.50 pièce

SAMEDI

MAYONNAISE
PIC

tube de 170 gr.

1.20

Le tout 
avec 
timbres COOP

le paquet

CAFÉ
BONIDA

le bon café COOP!

2 .50

SALAMIS
NOSTRANO

petits 21 0  gr.

3.80

duplopac 8 6 0  gr.

2.65 3 .6 0

VENDREDI

SWISS ROLL
citron et framboise

TOSCANA
5 spécialités 

italiennes

125 gr. 1.90
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RETRAITE BIEN MÉRITÉE A LA 
ROTARY. — La direction de la Fa
brique de Montres Rotary S. A. a pris 
congé, vendredi 4 juillet, de l’un de ses 
fidèles ouvriers, M. Marcel Rubin.

M. Marcel Rubin est entré au service 
de la maison le 15 novembre 1936 et 
il a donc consacré plus de 30 ans de 
sa vie professionnelle à cette entre
prise et a participé intimement à , 
toutes les phases de son développe
ment. M. Rubin a demandé à faire 
valoir ses droits à la retraite et la 
direction lui a offert un cadeau sou
venir ainsi qu’un diplôme de 33 ans 
d ’activité. Au nom de la direction 
générale, M. Jean-P ierre Metzger lui 
a présenté ses félicitations, ses re
merciements pour les fidèles et 
loyaux services rendus à la maison 
ainsi que ses vœux les meilleurs pour 
une retraite heureuse et bien méritée.

Problématique aérodrome
Que les Montagnes neuchâteloises 

aient un aérodrome, c’est là une chose 
que le développement des transports 
aériens fait apparaître naturelle à la 
plupart. Même le chef-lieu ne discute 
pas cette nécessité, et le conseiller 
d’Etat Grosjean l'a souligné, lors de 
l’assemblée générale de Nhora, mardi 
soir. Mais c’est l’emplacement de 
l’aérodrome qui est problématique. 
Tellement m ême que l’assemblée 
réunie en présence des délégués des 
autorités, pour faire le bilan de l’an
née (satisfaisant, d’ailleurs) et exam i
ner l’activité future (qui s’amtonce 
malgré tout favorable), a débattu  
surtout de cette question topographi
que. C’est le rapport du chef de place

Championnat de l’ACFA 1969
Cette compétition s’est terminée 

mardi soir sur le terrain  de la rue 
du Collège par la finale de l’ACFA 
opposant le champion des sociétés et 
le champion, des fabriques. La vic
toire est revenue à la première équipe 
de Portescap qui a disposé du F.-C. 
Montagnards par 1 à 0. Très bien ar
bitrée par M. Monin, cette finale fu t 
agréable à suivre vu la correction par
faite des teams en présence.

La remise des prix eu lieu au Res
taurant du Patinage où le dévoué 
président de l’ACFA, M. Jean-Louis 
Wenger, entouré de son comité, adres
sa quelques paroles de remerciements 
aux clubs, soulignant leur sportivité 
tout au long de ce championnat. La 
distribution terminée, M. Portenier, 
le trésorier de l’ACFA, remercia éga
lement les clubs et, plus spécialement 
le président, M. Wenger, pour sa ponc
tualité et le cœur qu’il m et à orga
niser cette compétition qui s’éche
lonne de mai au début de juillet cha
que année .

DU COTÉ PATRONAL. — Récem
ment réunis, les dirigeants de l’Asso
ciation industrielle et patronale de 
La Chaux-de-Fonds, ont eu l'occasion 
de prendre congé de leur secrétaire, 

grmeréfe fiommé cûnv 
sspïer‘âTEtàt TSrsaes dernierês <èïêè-!’ 
tions cantonales.

Pour le remplacer, il a été fait 
appel à M° André Brandt, avocat et 
notaire, à La Chaux-de-Fonds.

Le comité de l’association s’est à 
nouveau longuement préoccupé du 
problème de la m ain-d’œuvre étran
gère ; il reste persuadé que seule 
une collaboration étroite entre tous 
les milieux politiques et économiques 
peut aboutir à des résultats concrets; 
il m ettra tout en œuvre pour y par
venir.

Le comité de l’association est très 
soucieux de l’initiative Schwarzen- 
bach; il envisage de participer vi
goureusement à une campagne d’in
formation pour le rejet massif de 
cette initiative. (Communiqué.)

Voici les classements finaux : 
Sociétés. — Groupe 1 : 1. Monta

gnards, 5 matches, 8 points (m. g.); 2. 
Beau-Site, 5-8 ; 3. Stella, 5-7 ; 4. Tech- 
nicum, 5-4 ; 5. Espagnol I, 5-2 ; 6. 
Mélèzes, 5-1. — Groupe 2 : 1 .  Equipe, 
5-9 ; 2. Bar Léo, 5-8 ; 3. Commerçants, 
5-6 ; 4. Ecoles, 5-4 ; 5. Danys Bar, 5-3 ; 
6. Forges, 5-0.

Fabriques. — Groupe 1 : 1. Porte
scap I, 5-9 ; 2. Voumard, 5-8 ; 3. Ser
vices industriels, 5-6 ; 4. Alduc, 5-5 ; 
5. Universo, 5-2 ; 6. Les Flèches, 5-0.
— Groupe 2 : 1. Coop-Typoffset, 4-8 ;
2. Migros, 5-7 ; 3. Paci, 4-4 ; 4. Sada- 
mel, 4-4 ; 5. Luthy, 4-3 ; 6. Cassina, 
5-0. — Groupe 3 : 1. Ducommun, 5-9 ; 
2 Méroz Pierres, 5-8 ; 3. Breitling, 5-5; 
4. Rotary, 5-5 ; 5. Movado, 5-2 ; 6. 
Espagnol II, 5-1. — Groupe 4 : 1 .  Ra- 
cine-Glück, 5-8 ; 2. A. Schwager, 5-7 ;
3. Im partial, 5-7 ; 4. Travaux publics, 
5-6 ; 5. Portescap II, 5-2 ; 6. Comète, 
5-0.

Classement des finales. — Sociétés :
1. Montagnards ; 2. Equipe. — Fabri
ques : 1. Portescap I  ; 2. Coop-Typ
offset ; 3. Ducommun ; 4. Racine- 
Giück.

Champion des fabriques : F.-C. Por
tescap I. — Champion de l’ACFA : 
F.-C. Porstescap I. — Champion des 

.1-§opié,tés_-:i Ei-Ç^Montagnar^s,r;̂ rAlCpA,7

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

l/état-m ajor du Bataillon d e s  
sap eu rs-pom piers d e  la v ille  
d e  La Chaux-de-Fonds a le p é 
ni ble  d e v o i r  d e  faire pa r t  du  
d é c è s  du

sapeur 
Gérard Houriet
d é c é d é  a c c i d e n t e l l e m e n t ,  d i 
m a n c h e  6 juil let  1969.

L' incinérat ion aur a  l ieu v e n 
d r e d i  11 jui l let  1969, à 16 h., 
au c ré ma to i re  d e  La Cha ux- de-  
Fonds.

Nous  g a r d e r o n s  d e  c e  d é 
v o u é  s a p e u r  i n co r p o r é  à la 
Cp.  Il un e x c e l l e n t  souveni r .

l ’état-m ajor.

Respectez la priorité

CORCELLES-CORMONDRËCHE

Georges Junod, 
président du Conseil 

général
Réuni mardi soir, le Conseil géné

ral a appelé à sa présidence notre 
camarade Georges Junod. Le groupe 
radical auquel cette charge devait 
revenir n ’a présenté aucun candidat, 
M. Alfred Minder, jusqu’ici vice- 
président du législatif et président du 
P arti radical ayant donné sa démis
sion du Conseil général.

Notons que notre ami G. Junod, 
qui appartient au Conseil général de
puis 1934, présidera cette autorité 
pour la cinquième fois et qu'il est 
l’actif et dévoué président de l’Union 
des sociétés locales.

L’autre membre socialiste du bu
reau demeure notre camarade Paul 
Jordi, questeur.

Au Conseil communal, notre cama
rade Louis Plancherel, jusqu'ici di
recteur de police, s’occupera désor
mais des Travaux publics.

NEUCHATEL: Abus de confiance.
— Mercredi, devant le Tribunal cor
rectionnel, présidé par M. Bauer, a 
comparu J.-J . D. Employé de bureau, 
à Corcelles, âgé de 31 ans, le prévenu 
était accusé d’avoir conservé par de
vers lui un m ontant de 3690 fr. que son 
patron lui avait remis pour faire des 
paiements à la poste. Avec l’argent, 
D. se m it à faire « la noce » dépensant 
dans des cafés quelque 1300 fr., le 
reste fut retrouvé sur lui quand on 
l'arrêta.

En outre, D. est accusé de débauche 
contre nature. Le tribunal l’a con
damné à 10 mois de prison moins 138 
jours de préventive et au paiement 
de 1400 fr. de frais.

Le marché du travail
La situation du marché du travail 

et l’état du chômage se présentaient 
comme suit à la fin de juin: 85 (88) 
demandes d ’emploi, 389 (399) places 
vacantes, 79 (83) placements, 6 (5) 
chômeurs complets, 8 (11) chômeurs 
partiels. Les chiffres entre paren
thèses indiquent la situation du mois 
précédent.

qui a soulevé une nouvelle fois le 
lièvre: alors qu’actuellement déjà, des 
pilotes se plaignent de la marge ré
duite de sécurité que leur laissent les 
constructions voisines de la piste, de 
nouveaux bâtiments vont s’édifier, 
amincissant encore cette marge et ré
duisant encore la grandeur des ap
pareils qui pourront atterrir aux Epla- 
tures. Il s’agit d’une série de HLM en
trant dans le plan cantonal en la m a
tière. j ;

Il y  a donc « conflit » entre l’espace 
aérien et la zone urbaine. Mais non 
conflit entre aviateurs et autorités, 
nuance ! Les gabarits de sécurité 
prescrits par l’Office fédéral de l’air 
sont respectés. L’ennui c’est que, en 
tout cas dans le cas particulier, ces 
gabarits se révèlent insuffisants. Il eût 
fallu que ces gabarits fussent modi
fiés en temps utile par ledit office. 
M aintenant c’est trop tard ! On tombe 
d’ailleurs d’accord, que ce soit du côté 
des autorités, du côté des aviateurs ou 
du côté du public, pour estimer que 
tôt ou tard il faudra bien qu’on dé
place cet aérodrome. C’est au sujet 
de l’emplacement de rechange que 
l’unanimité n ’est pas encore réalisée! 
Mais — Valanvron ou pas — on ne 
déménage pas ainsi un aérodrome en 
deux temps trois mouvements. II.fau
dra vraisemblablement attendre en
core une dizaine ou une quinzaine 
d’années avant qu’une solution défi
n itive soit appliquée. D’ici là, l’avia
tion aura encore fait du chemin. Les 
esprits aussi. Mais dans l’immédiat, il 
semble qu’on puisse encore remédier 
partiellement au handicap que cons
titue cet aérodrome qui s’imbrique 
inexorablement dans la zone rési
dentielle. Ce remède partiel pourrait 
consister en un allongement de la 
piste vers l’ouest. Solution toute pro
visoire, certes, mais à laquelle il est 
probable qu’on se rangera, en a tten
dant mieux.

K .

CARNET DU JOUR 

Ciném as
C O R S O :  20.30, « L es  G r a n d e s  V a c a n c e s » .  
EDEN:  20.30, «Du S a b l e  e t  d e s  D i a m a n t s » .  
PLAZA: 20.30, «La G u e r r e  d e s  C e r v e a u x » .  . 
RITZ: 20.30, «La B e l l e  e t  l e  C a v a l i e r » .  

£ C A L A :  . 20.30,  « D ç u x ;iJ V p g l a i s e s  e n  D é l i r e » .

*ers
MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE: 14.00 à  16.30; 
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 10.00 à  12.00 e t  14.00 

à  17.00.
CABARET 55 : 21.00 à  02.00, s p e c t a c l e .
MUSÉE D 'H O R LO G ER IE :  10.00 à  12.00 e t  14.00 

à  17.00. ...

Pharmacie d ’office
O f f i c i n e  N o  3 d e s  P h a r m a c i e s  C o o p é r a t i v e s ,  

L é o p o l d - R o b e r t  108, j u s q u ' à  22 h.
( D è s  22.00, l e  N o  11 r e n s e i g n e . )

La justice est entre l’excès de la 
clémence et la cruauté. Diderot

Moutier: La troisième force prend consistance
Si, dans le conflit Ju ra—Berne, 

deux tendances au Ju ra  même s’af
frontent, le Rassemblement jurassien 
et l’Union des patriotes jurassiens, 
le premier qui revendique la sépa
ration et le deuxième qui se veut 
fidèle à Berne, une troisième ten
dance vient de se constituer, celle 
de la Troisième force, qui réclame 
un plus large statu t d’autonomie dans 
la ligne même des dix-sept propo
sitions de la députation jurassienne 
et dans la voie que lui ouvre la . 
commission Petitpierre. Depuis p lu
sieurs mois déjà, cette Troisième 
force se manifeste, mais on lui re 
prochait d’être en quelque sorte une 
troisième faiblesse, car elle n’était 
pas structurée. Depuis, la situation a 
évolué. Des personnalités de tout le 
Ju ra  se sont réunies en assemblée 
à Moutier et ont jeté les premières 
bases d’une organisation. L’initiative 
est partie de Daniel Graf, conseiller 
municipal socialiste à Bienne, et de 
M. Roger Schindelholz, directeur de 
l ’Ecole commerciale de Delémont, 
sans parti, mais de tendance radicale.

A cette première rencontre, une 
quarantaine de personnes étaient in 
vitées. Plusieurs s’étaient fait excu
ser mais avaient donné leur accord, 
notamment le député Cattin, de Sai- 
gnelégier, deuxième vice-président du 
Grand Conseil, l’ancien conseiller n a
tional Weibel, de Laufon, le député 
Narath, de La Neuveville, alors qu’on 
relevait la présence du conseiller aux 
E tats Maurice Péquignot, de l’ancien 
conseiller national Auroi, des préfets 
Macquat et Parrat, des députés Mi
serez et Rollier, des pasteurs Krum- 
menacher et Etienne, de M. Schnetz, 
directeur du « Démocrate », de M. 
Jeanncret, maire de Tramelan, MM. 
Georges Steiner, Moutier, Jean-M arie 
Mœckli et Gaston Brahier, de Delé-

N e u ch â te l

La Commission scolaire et i’assurance-accidents
La Commission scolaire a désigné 

M. F. Steudler pour la représenter au 
sein de la Commission consultative 
pour l ’enseignement prim aire et M11” 
R.-M. Girard à la Commission con
sultative pour l’enseignement profes
sionnel.

En raison des tâches multiples qui 
incombent actuellement à la direc
trice de l’Ecole professionnelle de 
jeunes filles, la Commission a ap
prouvé la mise au concours d’un 
poste partiel d ’aide à la direction pour 
des travaux d’adm inistration et d’or
ganisation.

La commission a examiné une nou
velle fois le problème de l’assurance 
des écoliers contre les accidents. Le 
contrat conclu par l’Etat avec les as
sureurs couvre les accidents dit « sco
laires ». Les caisses de maladie cou
vrent les écoliers pour les frais de 
guérison en cas d’accidents ex tra
scolaires mais ; enjjfxcluant certains 
risques. Les pareflts de tous les élèves 
ont reçu au début du mois de juin 
un avis officiel du Département de 
l’instruction publique. Us sont donc 
orientés sur l’étendue des prestations 
offertes par les assurances. Fallait-il 
envisager la conclusion d’un contrat 
collectif pour une assurance complé
m entaire des accidents extrascolaires? 
Considérant que de nombreux pa
rents ont déjà conclu des contrats 
privés pour l’assurance extrascolaire 
et que ce domaine relève plus parti
culièrement de l’initiative privée, la 
Commission scolaire a estimé qu’il ne 
lui appartenait plus d’intervenir dans 
ce domaine. Elle laisse le soin et la

responsabilité aux parents de con
clure s’ils l’estiment nécessaire une 
assurance complémentaire de leurs 
enfants.

Plusieurs commissaires ont soulevé 
le problème de l’assurance contre les 
accidents du personnel enseignant. 
Des propositions figuraient à ce sujet 
dans un projet de statu t établi par le 
Départem ent de l’instruction publique 
et mis en veilleuse. La question méri
tera it d’être reprise pour l’étudier soit 
sur le plan communal ou sur le plan 
cantonal.

*  *  *

La direction des écoles a engagé 
Mm° A. Huguenin en qualité de mé- 
decin-dentiste au service de la Cli
nique dentaire scolaire, à partir du 
mois de septem bre prochain.

Plusieurs accidents aux Draizes 
avaient provoqué l’émoi de la popu
lation. Une pétition adressée à la 
Commission par des parents du quar
tier avait été transm ise au Conseil 
communal. La Commission scolaire a 
pris connaissance avec satisfaction 
des dispositions prises par l’exécutif, 
afin d’assurer une meilleure sécurité 
aux écoliers des Charmettes.

D urant l’été un îlot de sécurité sera 
aménagé au nord des lignes de tram 
ways. Dès le mois de septembre, des 
signaux lumineux au carrefour de 
Vauseyon couperont le courant de cir
culation par intermittence, ce qui fa
cilitera aussi la traversée de la route 
aux Draizes. Enfin, la Direction de la 
police étudie s’il y a lieu de poser à 
ce passage des signaux lumineux qui 
seraient actionnés par les piétons.

mont, MM. Francis Pellaton et Théo 
Heim, avocats à Bienne, et Jacot des 
Combes, député à Bienne, MM. Peter- 
mann, inspecteur scolaire à Basse- 
court, et M. Maurice Voisard, con
seiller communal à Fontenais.

Présidée par M. Daniel Graf, cette 
première séance a permis de je ter les 
bases d’une action en faveur d’une 
plus large autonomie, alors que la 
possibilité de s’offrir en médiateur 
entre le RJ et l’UPJ fu t également 
envisagée.

La Commission d’étude qui s’est 
constituée comprend neuf membres. 
Elle est présidée par le maire de 
Tramelan, M. Jeanneret, et se réu
nira aujourd’hui.

C’est au mois d’août que l’on envi
sage une prochaine assemblée pour 
faire le point de la situation et pour 
poursuivre l’action.

Selon un prem ier sondage, aucun 
contact n’aurait été pris avec le gou
vernement; mais ce dernier aurait 
tout de même eu connaissance des 
pourparlers en cours et ne les aurait 
pas désapprouvés.

Relevons qu’aucun Biennois ne fait 
partie de cette commission, les re 
présentants de cette ville estimant 
devoir rester en dehors du conflit 
qui divise les Jurassiens, (w)

BIENNE: Trois condamnations. —
Le Tribunal de district s’est occupé 
de deux affaires, mercredi. G. K., 22 
ans, décolleteur, et R. T., 20 ans, bou
langer-pâtissier, ont eu des relations 
intimes avec une même jeune fille 
en âge de scolarité. K. a été condam
né à 8 mois d ’emprisonnement avec 
sursis pendant deux ans; T. à 6 mois

A. B., 30 ans, manœuvre, avait noué 
des relations défendues avec une per
sonne faible d ’esprit. Il y eut fian
çailles avec consentement de la fa
mille et B. devint père. C’est une 
tierce personne qui a porté plainte. 
Le prévenu a reconnu qu’il savait 
que sa fiancée n’avait pas un déve
loppement mental normal, mais il es
pérait pouvoir l’épouser tout de mê
me. Le tribunal a infligé au prévenu 
une amende de 100 fr.

Acquittement à Delémont
La Cour d’assises du Ju ra  a acquitté 

jeudi, faute de preuves, A. C., agri
culteur, âgé de 57 ans, domicilié à 
Roggenbourg, qui était prévenu 
d’avoir violé sa fille, née en 1952. 
Alors qu’il avait d’abord avoué ce 
forfait, l’accusé revint sur ses décla
rations premières et nia catégorique
m ent les actes délictueux qui lui 
étaient reprochés.

La Cour a motivé l’acquittement en 
considérant, d’une part, que les aveux 
avaient été obtenus dans des condi
tions qui obligeaient à un examen 
très critique et que, d’autre part, la 
confrontation entre les accusations de 
la jeune fille et les dénégations de 
son père laissaient subsister un doute 
qui devait profiter à l’accusé.

ROCOURT: Un jeune homme tué.
— Mercredi, vers 20 h., entre Che- 
iVenez e t ... Rocpurt, une, voiture con-

" Se" FsŒiÿ,
a quitté la route et heurté de pfêfii 
fouet un arbre. Le cousin du conduc
teur qui avait pris place à son côté, 
Gérard Gigon, 21 ans, mécanicien à 
Chevenez, a été tué sur le coup. Le 
chauffeur souffre d ’une commotion 
cérébrale et de contusions multiples.

PÉRY: Du mazout dans la Suze.
— Mercredi matin, un chauffeur à 
livré du mazout à une entreprise de 
la localité. Par suite d ’une défectuo
sité, le réservoir a laissé plusieurs 
centaines de litres s’écouler dans les 
égouts, puis dans la Suze.

COURGENAY : Scootériste écrasé.
— Alors qu’il circulait à scooter de 
Porrentruy à Courgenay, durant la 
nuit de mercerdi, M. Maurice Fleury, 
45 ans, ouvrier, de Cornol, a fait 
une chute dans un léger tournant. Un 
automobiliste, qui s’était arrêté pour 
lui porter secours, n ’eut pas le temps 
de signaler l’accident à une seconde 
automobile qui passa sur le corps 
du motocycliste. M. Fleury est dé
cédé sur le coup.

RECONVILIER : La caisse enregis
treuse disparaît. — Hier, à 6 h. 30,
en reprenant son travail, un ouvrier 
du garage Siegenthaler, à Reconvilier, 
devait constater qu’une fenêtre du 
bâtim ent avait été brisée.

A l’intérieur du garage, la porte 
conduisant au bureau avait été en
foncée, alors que la caisse enregis
treuse avait disparu avec son contenu, 
soit quelque 400 fr. (w.)

Le Locle

NOUVEAU CONSEILLER GÉNÉ
RAL. — Le Conseil communal vient 
de désigner M. Charly Débieux en 
qualité de conseiller général, en rem 
placement de M. Marcel Clément, dé
missionnaire.

NOMINATIONS. — P ar ailleurs, le 
Conseil communal vient de procéder 
aux nominations suivantes:

1. M1|G J. Brigadoi, du Locle, aux 
fonctions de commis aux Travaux pu
blics;

2. M. F. Praty aux fonctions d’élec
tricien aux Services Industriels.

MÉMENTO LOCLOIS
CINÉ MA LUX: 20.30, «Ni v u . . .  ni  c o n n u »  
CINÉMA C A S I N O :  20.30 « S h a l a k o » .
PH ARM ACIE D 'O FFICE: P h a r m a c i e  M o d e m * .

( D è s  21 h . ,  l e  N o  17 r e n s e i g n e . )
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G E N È V E
VILLE DE GENÈVE

Séance estivale au Conseil municipal
Structures et organisation de l’Université(1)

Sous la présidence de M. Noël 
Louis, le  Conseil m unicipal de la  ville 
de G enève a tenu  une séance e x tra 
o rd inaire  le lundi 7 ju ille t. P lusieurs 
p ro je ts d 'urbanism e, des crédits d ’ac
quisition  e t d ’équipem ent, ainsi q u ’une 
série de natu ra lisa tions ne pouvaient 
en effet ê tre  rem is et se devaien t 
d e tre  tra ités  av an t les g randes vacan
ces.

HLM, ACQUISITION
D ’UN IMMEUBLE
ET D’UN PAVILLON SCOLAIRE :
2 MILLIONS

Le conseil a d ’abord  voté sans op
position, u n  créd it de 1 100 000 fr. pour 
la  construction  d ’un  bâtim en t HLM 
avec dépôt pou r le service du  feu 
dans le  q u a rtie r  des Eaux-V ives.

C’est égalem ent à l’unan im ité  que 
l ’assem blée accepte une proposition 
du  Conseil adm in is tra tif en vue de 
l'acquisition , pour le p rix  de 620 000 
francs du  cap ita l-ac tion  de la société 
im m obilière de la Jonction  p rop rié 
ta ire  d ’un  im m euble au  boulevard  de 
Saint-G eorges.

Le rap p o rt de la Comm ission des 
écoles en vue de l’ouvertu re  d ’un 
créd it de 300 000 fr. pour la construc
tion  d ’un  pavillon  scolaire en p ré fa 
b riqué  aux  Franchises, soulève quel
ques rem arques su r l’absence ou 
l ’inexac titude  des prévisions en  m a
tiè re  de dém ographie dans les d ivers 
secteurs de la  ville. Le créd it est 
toutefois voté sans opposition.

EXTENSION À FRONTENEX 
MAIS ÉQUIPEMENT INSUFFISANT

L ’am énagem ent d ’un te rra in  de 
football dans la  cam pagne Picot, à 
F rontenex , provoque un  assez long 
débat où s’opposent les partisans de la 
proposition de l ’exécu tif et ceux de la 
proposition de la Comm ission des t r a 
vaux.

Les rad icaux , v ig ilan ts e t libéraux  
sou tiennent le p ro je t officiel pour 
l ’am énagem ent p u r e t sim ple d ’un  
te r ra in  de football, tand is que les 
chrétiens-sociaux, les socialistes e t le 
P a r ti  du trav a il se ra llien t à  la  thèse 
d e  la  Comm ission des tra v a u x  qui 
préconise la  construction 's im ïïîfanée ' 
d ’Üh bloc san ita ire  e t d ’un  vestiaire. 
P a r l ’en trem ise du  cam arade C laude 
K etterer, m aire, la M unicipalité r é 
pond q u ’une te lle  in sta lla tion  ex iste  
déjà  de l ’au tre  côté de la  rou te , à 
40 m. de là, q u ’il su ffit d ’ag ran d ir 
cela pour le p rix  de 80 000 fr. e t que 
to u t ira  pour le m ieux. Au vote, le

p ro je t officiel est accepté par quatre  
voix de m ajorité. On peu t toutefois 
se dem ander si le nouveau te rra in  
de sport e t de jeu  ne m érite ra it pas 
d ’ê tre  d ’em blée équipé des in s ta lla 
tions nécessaires é tan t donné qu ’il 
sera u tilisé p a r des enfan ts et des 
adultes. C’est no tam m ent ce que fit 
re sso rtir C hristian  G robet au nom  de 
la fraction  socialiste.

ACQUISITION D’UNE COLLECTION: 
501)000 FRANCS

La proposition du Conseil adm inis
tr a ti f  o u v ran t un créd it ex trao rd in a ire  
de 500 000 fr. pour l ’acquisition p a r la 
ville  d ’une collection d ’instrum en ts 
anciens de m usique a été acceptée à 
l ’unanim ité. C ette rem arquab le  collec
tion, ac tuellem ent p rop rié té  de M. 
F ritz  E rnst, dem eurera  provisoirem ent 
dans l’im m euble où elle se trouve, à 
la  ru e  Lefort. R épondant à une ques
tion  de M. N yffenegger (PdT), M mo 
L ise G irard in , déléguée aux  beaux - 
a rts , affirm a q u ’il n ’é ta it pas question 
d ’acheter cet im m euble, la  collection 
devan t tro u v er sa place au M usée 
d ’a r t  e t d ’histoire.

UNE PELOUSE REMPLACE 
L’OBSERVATOIRE

Le créd it de 100 000 fr. pour l ’am é
nagem ent de la prom enade de l ’O bser
vato ire  donne lieu à un  déba t au 
cours duquel H enri L ivron (soc.) s’en 
p rend  avec verve et hum our à la 
création  d ’une prom enade su r les 
lieux  m êm e où s’élevait le vieil obser
v a to ire  aussi cher à son cœ ur que 
la scen seu r de la hau te  ville q u ’il r é 
clam e en vain  depuis des lustres. 
M algré ce baroud  d ’honneu r le créd it 
est voté. Là où s’é levait une coupole, 
s’étendra  désorm ais une pelouse. Ce 
fu t pou r l ’o rateur, comme pou r le con
seil, une m anière  de re to u r aux réa li
tés te rrestres.

SÉCURITÉ DE LA GENTE 
ÉCOLIÈRE

Le conseil adopte  encore les con
clusions d’un  rap p o rt su r les m esures 
à  p rend re  pour assu rer la sécurité  des 
écoliers aux  abords de l ’école G eisen- 
dorf. n  accepte aussi un créd it de 
90 000 fr. pour l ’achat de m obilier 
pour l’adm in is tra tion  m unicipale.

POUR LA COORDINATION 
DES TRAVAUX PUBLICS

L a résolution  proposée p a r le P a rti 
du trav a il à propos de la coordina
tion en m atière  de tra v a u x  su r la voie

publique est acceptée e t l'envoyée à 
une comm ission qui s’efforcera de lui 
donner un  sens p ra tique  e t une tou r
nu re  acceptable. Relevons que cette 
résolution  fu t assez curieusem ent com
b a ttue  p a r  les rad icaux  et les libé
rau x  qui veu len t y  voir une som bre 
m achination  préélectorale. Ch. G robet 
tsoc.) leu r fit ju stem en t rem arquer 
q u ’il est vain  de ferm er la discussion 
su r un  su je t qui touche si m an ifes
tem en t la population.

Ratification 
d e  ia Convention 
eu ro p éen n e

La résolution  d ’A m élia C hristina 
(soc.), p résen tée lors de la séance p ré 
cédente à  propos de la ra tifica tion  de 
la Convention européenne des droits 
de l ’hom m e avait été, on le sait, écar
tée  au  p ro fit du tex te  adopté su r le 
m êm e su je t p a r le G rand  Conseil. 
C onsidérant que le b u t visé l’em por
ta it su r des questions rédactionnelles, 
no tre  groupe s’est finalem ent ra llié  à 
cette  dern ière  résolution p résen tée p a r 
M. Fôllm i (ind. chr.-soc.). Il n ’en de
m eure pas moins que no tre  cam arade 
au ra  eu le grand m érite  d ’ê tre  à 
l ’origine de la  dém arche du  Conseil 
m unicipal, ce dont il convient de la 
féliciter.

A près d iverses questions orales, le 
Conseil m unicipal a exam iné, à huis 
clos, une série de dem andes de n a tu 
ralisations.

En conclusion, on ne p eu t m anquer 
de constater qu ’au  cours de cette 
séance d ’été, l’unan im ité  su t tou jours 
se fa ire  su r les p ro je ts  im portan ts, 
tand is qu ’elle devenait in trouvab le  
su r des questions secondaires. Ce qui 
nous am ène à penser avec le ph ilo 
sophe que dans les g randes choses, les 
hom m es sont comme il convient de 
se m ontrer, tand is que dans les petites 
cii oses, ils sont tels qu ’ils sont.

A. Cl.

Témérité' = ^  crime
■■u■v
I*

VILLE DE GENÈVE

A V I S
Le public est informé que la Halle 
d e  l'Ile sera ferm ée à 17 h., le sa
medi, pendant les mois d e  juillet et 
d'août, soit du sam edi 12 juillet au 
sam edi 30 août 1969.

M ém ento genevo is
P A R C  M O N - R E P O S :  2 0 .4 5 ,  R a l l y e  S a i n t - H u -  

b e r t ,  F a n f a r e  d e  t r o m p e s  d e  c h a s s e .

Le ren d em en t d e s  immeubles

ASSURANCE POUR LA VIEILLESSE
Nous avons com m enté il y a quel

ques jou rs le rap p o rt pour 1968 de 
la  M aison de re tra ite  du P etit-S acon - 
nex. Ce rap p o rt con tien t égalem ent 
des données in téressan tes concernant 
l’assurance pour la vieillesse, in s titu 
tion de ren tes viagères, garan ties p a r 
l ’E tat, dont les bu reaux  sont à la 
place du  M olard.

En 1968, cette assurance a é tab li 135

UNIVERSITÉ DE GENÈVE
Modifications des conditions 

d’inscription
Dè s  l e  s e m e s t r e  d ' h i v e r  1969-1970, le  r è g l e m e n t  c o n c e r n a n t  l e s  i ns 
c r i p t i o n s  à  l ' U n i v e r s i t é  s u b i r a  l e s  m o d i f i c a t i o n s  s u i v a n t e s :

a) Les i n s c r i p t i o n s  n e  s e r o n t  p l u s  p r i s e s  à  la c a i s s e  d e  l ' Un i ve r s i t é ,  
m a i s  p a r  la p o s t e .
Il e s t  d o n c  n é c e s s a i r e  q u e  t o u s  l e s  é t u d i a n t s  t i e n n e n t  r é g u l i è r e 
m e n t  l e  s e c r é t a r i a t  g é n é r a l  d e  l ' U n i v e r s i t é  a u  c o u r a n t  d e  l eu r s  
c h a n g e m e n t s  d ' a d r e s s e s .

o) Les é t u d i a n t s  n e  p o u r r o n t  p l u s  i n t e r r o m p r e  l eu r s  é t u d e s  s a n s  
s ' e x m a t r i c u l e r  o u  s a n s  o b t e n i r  u n  c o n g é .
Il e s t  d o n c  n é c e s s a i r e  q u e  c e u x  q u i  e n v i s a g e n t  d ' i n t e r r o m p r e  
l eu r s  é t u d e s  a u  s e m e s t r e  d ' h i v e r  p r o c h a i n  e n  f a s s e n t  la d e m a n d e  
a u p r è s  d e  l e u r  d o y e n .
C e u x  q u i  n ' é t a i e n t  p a s  i nsc r i t s  à  l ' U n i ve r s i t é  a u  s e m e s t r e  d ' é t é  
1969 e t  q u i  d é s i r e n t ,  c e p e n d a n t ,  p o u r s u i v r e  l eu r s  é t u d e s ,  d e v r o n t  
d e m a n d e r  p e r s o n n e l l e m e n t  a u  s e c r é t a r i a t  d e  l ' U n i ve r s i t é  l eu r  
r é i n s c r i p t i o n  o u  l eu r  m i s e  e n  c o n g é .  Les é t u d i a n t s  q u i  n e  r e s p e c 
t e r a i e n t  p a s  c e s  r è g l e s  s e r o n t  e x m a t r i c u l é s  d ' o f f i ce .

) Les c a n d i d a t s  a u  d o c t o r a t ,  q u i  u t i l i s en t  l e s  s e r v i c e s  d e  l ' Un iv er 
s i t é ,  d e v r o n t  ê t r e  i nsc r i t s  p e n d a n t  t o u t e  la d u r é e  d e  l e u r  t rava i l .  
C e u x  qu i  n e  s o n t  p a s  i m m a t r i c u l é s  o u  p a s  i nsc r i t s  d e v r o n t  l e  f a i r e  
d a n s  l e s  p l u s  b r e f s  d é l a i s  e n  s e  p r é s e n t a n t  a u  s e c r é t a r i a t  g é n é 
ral d e  l ' Un i ve r s i t é .

con tra ts de ren tes viagères pour un  
m ontan t de 2,8 m illions en nom bre 
ren d  de cap itaux  encaissés e t 292 000 
francs de ren tes annuelles à  payer. 
A ctuellem ent, soit au 31 décem bre 
1968, le  m on tan t des ren tes versées 
a tte in t p rès de qua tre  m illions an 
nuellem ent.

Le com pte «immeubles» fo u rn it éga
lem en t quelques renseignem ents u ti
les, ca r l ’assurance pour la vieillesse 
est p rop rié ta ire  d ’une c inquantaine 
d ’im m eubles qui, n ’é tan t pas liv rés à 
la spéculation, nous fourn issen t de 
précieuses indications sur le p rix  des 
loyers e t leu r évolution p a r  rap p o rt 
aux  im m eubles de sociétés im m obi
liè res pou rsu ivan t des bu ts spéculatifs.

Le rendem ent im m obilier, nous in 
dique le rapport, m arque une am élio
ra tion  e t le revenu  net, ap rès pa ie
m en t de l’im pôt com plém entaire im 
m obilier e t l ’am ortissem ent des t r a 
vaux  spéciaux dans le com pte d ’ex 
p loitation  des im m eubles concernés, 
est de 5,50 °/o contre 5,05 °/o en 1967.

A u 31 décem bre 1968, 51 im m eubles 
de cette  fondation de dro it public 
figu ren t au b ilan  pour environ 25 
m illions. Enfin,, le. portefeu ille  qui 
com prend des em prunts publics e t des 
bons de caisse de diverses banques, 
dont la Caisse d ’Epargne et la  Caisse 
H ypothécaire, s ’élève au  31 décem bre 
à près de 10 m illions de francs. Une 
am élioration  du rendem ent est égale
m ent constatée, le taux  moyen des 
placem ents à long term e ayan t passé 
de 4 ,3 8 % . en 1967 à 4 ,52%  en 1968.

N otons pour te rm iner que l’assu 
rance pour la vieillesse est dirigée par 
M. P. R ichard, que la Commission 
adm in istra tive  rem ercie avec ses col
labora teu rs pour l’in té rê t qu ’ils appor
ten t à leu r activité.

P.

Le prem ier p ro je t de loi dont s'est 
préoccupé la commission parlem en
taire concerne la nom ination d ’un 
d irec teu r de l’adm in istra tion  de l'U ni
versité . Il s ’ag it d ’une m odification de 
la loi actuelle, m ais aussi p a r an tic i
pation d ’une p artie  du p ro je t p rinc i
pal su r les s truc tu res et l’organisation 
de l ’Uni qui, à son artic le  18, précise 
que le Conseil de direction est com
posé du recteu r, de deux ou trois 
v ice-rec teu rs e t du d irec teu r de l’ad 
m in istra tion , dont un  cahier des ch ar
ges sera élaboré. Le d irec teu r de l’ad 
m in istra tion  de l’Uni au ra  donc au 
sein  du  Conseil de direction des pou
voirs égaux à ceux du rec teu r et des 
v ice-recteurs.

Si un  p ro je t à p a r t a été p résen té  
p a r le Conseil d ’E tat, c’est en raison 
de l’urgence de la nom ination de ce 
d irec teu r de l ’adm in istra tion  u n iv er
sita ire  qui d ev ra it pouvoir e n tre r en 
ionction  au  débu t de l ’autom ne. A ce 
propos nous relevons dans l ’exposé 
des m otifs de ce p rem ier p ro je t :

« U est ex trêm em ent souhaitable 
que l ’U niversité  puisse, sans tarder, 
am éliorer son fonctionnem ent e t en 
trep ren d re  sa rénovation . Cela ne lui 
sera it pas possible, de l ’avis du rec
te u r  actuel e t du rec teu r pressenti, 
dès la p rochaine année un iversita ire  
si elle ne pouvait com pter su r une 
nouvelle stru c tu re  de la  d irection de 
l ’adm inistra tion . »

Le p résen t p ro je t de loi sans p ré 
ju g er des décisions qui seron t prises 
au  cours de l ’exam en du p ro je t gé
néra l, am éliore l’efficacité de la d irec
tion  de l’U niversité, ca r il s’ag it :

■  de p erm ettre  la  nom ination  d ’un 
d irec teu r de l’adm in istra tion  ;

H  de m odifier en conséquence les 
a ttribu tions du secrétaire  général de 
l ’U niversité.

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 
DE LA LOI CADRE 
La gestation d’un monde nouveau

U n ’est pas nécessaire de rappeler 
les événem ents qui, depuis p lus d ’un 
an, on t secoué, chez nous e t ailleurs, 
les universités, ils sont dans toutes les 
m ém oires ; ils ont m is en  cause l ’une 
des in stitu tions les plus nécessaires de 
iîqs sociétés, dans de§ conditions ^di
verses il est v rai, m ais dans toutes 
les parties du m onde et sous les ré 
gim es politiques, économ iques e t sq- 
ciaux  les p lus d ifféren ts. Ces contes
ta tions ne sont d ’ailleurs pas le seul 
fa it des é tud ian ts, m ais de tous les 
jeunes adultes. C’est donc sans doute 
l ’un des phénom ènes les p lus p ro 
fonds, les plus im portan ts auxquels 
sont confrontées les sociétés hum aines 
au  to u rn an t de ce m ilieu du XX" siè
cle. U m anifeste  le  troub le  profond 
que provoque la gestation d ’un monde 
nouveau que l’on a quelque peine à 
se p résen ter, m ais dont on sa it q u ’en 
quelque m anière  il ex iste déjà.

U a é té possible à G enève de faire  
face à ces circonstances dans de bon

nes conditions et d ’en trep rend re  effi
cacem ent une œ uvre de réflexion et 
de rénovation  qui requ iert de tous la 
disponibilité, la confiance et la  séré
nité.

E n-deçà de la contestation globale 
'que nous venons de rappeler, m ais au- 
delà de la critique des struc tu res  et 
de l ’organisation de l’U niversité, c’est 
le rôle de ses institu tions, leu r m is
sion, le contenu et les objectifs de 
leu r enseignem ent, la cu ltu re  e t les 
connaissances qu ’ils élaborent et tran s
m etten t qui sont profondém ent m is en 
cause. C’est donc à une critique ob
jective, à une analyse profonde de ces 
institu tions en tan t q u ’établissem ents 
d ’enseignem ent, de véhicules de la 
cultu re , de m oteurs de la recherche, 
qu ’il fau t procéder.

L'ORIGINE DE CRITIQUES 
VIOLENTES

C ependant, les m otifs prem iers de 
la  contestation  n ’on t pas été un ique
m en t d ’ordre  philosophique. Des d iffi
cultés m atérielles dues notam m ent 
aux  tau x  de croissance considérable 
de l ’U niversité  on t é té à l ’origine de 
critiques violentes. U est norm al qu ’un 
organism e soum is à de telles con
tra in te s  ne puisse s’adap te r im m édia
tem en t de façon en tièrem en t sa tis
faisante .

C ette croissance de l ’U niversité est 
due à p lusieurs causes qui, toutes, ten 
den t à accroître son rôle et son im 
portance.

L’accroissem ent du nom bre d ’é tu 
d ian ts qui à G enève a passé de 3660 
en 1961 à  5575 en 1969, soit une aug
m entation  de 50 % , résu lte  de l ’éléva
tion  du n iveau  e t de la  m odification 
du genre de vie, de la dém ocratisa
tion  de l’accès aux  études et du besoin 
cro issan t qu ’éprouve la société d ’hom 
m es dont la  fo rm ation  soit de niveau 
un iversita ire . P a r  ailleurs l ’U niversité 
assum e de nouvelles responsabilités 
dans le dom aine de la recherche. On 
sa it à quel point ta n t le Conseil suisse 
de la  science que le Fonds national 
de la  recherche scientifique on t sus
cité, développé e t encouragé la  re 
cherche au  sein des universités. Les 
fonds alloués au  cours de la seule 
année 1968 p a r le Fonds national, p a r 
exem ple, son t de près • de 9,6 m illions 
de francs pour Genève. ni

COMBLER LES RETARDS 
ET AMÉLIORER LES CONDITIONS 
D’ENSEIGNEMENT 
ET LA RECHERCHE

P our fa ire  face à ces tâches nou
velles, com bler des re ta rd s  an térieu rs 
e t am éliorer les conditions dans les
quelles é ta it naguère dispensé l’ensei
gnem ent ou p ra tiquée  la recherche, les 
au to rités publiques e t un iversita ires 
se sont efforcées no tam m ent d 'accro î
tre  le personnel de l ’un iversité  ; les 
quelques chiffres qui su ivent donnent 
une idée de l ’im portance de cette 
croissance.

1961 1969 Si 61 =
E tud ian ts 3659 5573 152
Professeurs 172 285 166
C ollaborateurs scientifiques 138 475 344
A uxilia ires techniques e t adm in istra tifs 97 402 415
A dm inistration  cen tra le 19 52 280

A insi, tand is que le nom bre d ’é tu 
d ian ts augm enta it de m oitié, celui des 
professeurs augm enta it des deux  tiers 
et celui de leu rs collaborateurs é ta it 
m ultip lié  p a r  3,5 à peu près. Le nom 
b re  d ’é tud ian ts p a r  enseignant é ta it 
ram ené de 11 à 7.

D ’au tre  pa rt, les au to rités on t en 
trep ris  de réa lise r un  vaste  p ro 
gram m e de constructions dont il n ’est 
pas nécessaire de rappe le r le détail ;

il fau t po u rtan t dire que le to ta l des 
investissem ents réalisés dans le p ro 
gram m e des grands trav au x  en faveu r 
de l’U niversité, de 1939 à 1964, ne dé
passait pas 6,8 m illions de francs, 
alors que la dépense pour la seule 
année 1969 est budgétée à 11 m illions 
de francs.

(A suivre.)

’ V o i r  l e  n u m é r o  d u  m e r c r e d i  9 j u i n  1949.

LES FÊTES DE GENÈVE AURONT LIEU DU 15 AU 18 AOUT
D epuis p rès d ’un  q u a rt de siècle, les 

trad itionnelles Fêtes de G enève an i
m en t un  long w eek-end  de la m i- 
août : elles au ro n t lieu cette année du 
vendred i 15 au  lundi 18 août, et se 
dérouleront, comme d ’hab itude  su r les 
quais bo rdan t le  lac, face au  m er
veilleux panoram a du M ont-B lanc.

Corsos fleu ris  défilan t le sam edi et 
le d im anche après m idi, avec comme 
thèm e cette  année, « Le C arnaval des 
A nim aux », som ptueuse fête  de nu it 
le sam edi so ir d u ra n t laquelle un  feu 
d ’artifice  de 45 m inutes sera  tiré  du 
cen tre  de la rade, soirées folkloriques 
le vendred i et le dim anche, e t enfin 
concert final e t spectacles de danses 
le lundi soir, tel est l ’essentiel du p ro 
gram m e de ces fêtes auxquelles p a r
ticipe chaque année un public en 
thousiaste.

A ces g randes lignes il fa u t a jou ter 
quelques détails qui donnent l’am 
biance des fê tes : les bals dans les 
guinguettes au  bord de l’eau, le  cham p

de foire, une attrac tion  courue p a r 
pe tits  e t grands, les batailles de con
fetti, e t la participation  de nom breux 
corps de m usique, et, cette année 
particu lièrem ent, de p lusieurs groupes 
de m ajo re ttes allem andes, françaises 
et suisses.

Ces Fêtes de G enève débu teron t en 
fin  d ’après-m idi le vendredi 15 août, 
p a r une m anifestation  m usicale au 
centre de la ville, pour p rendre  fin  le 
lundi soir avec le spectacle donné à 
la patino ire  couverte par les groupes 
folkloriques libanais et roum ain, 
ainsi que p a r la chanteuse m exicaine 
M aria de Lourdes et son ensem ble ty 
pique.

Ouvrier ! l'alcool n'est pas 
ton copain.

Ne lui donne pas la main.
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V A U D

T r a i t s  d’union helvétiques entre la Limmat et le Léman
Citez Zurich, dans le cours de la 

conversation entre Vaudois. La plu
part songent immédiatement « ville 
tentaculaire, qui s’étend par-delà les 
rives sinueuses du lac, dont les rami
fications montent à l’assaut des col
lines environnantes ». Le Vaudois, 
c’est vrai, pense aussi aux grands 
capitaines de l’industrie, au siège des 
institutions bancaires dont le rayon
nement s’étend au monde entier. Il 
voit surtout un centre industriel sur
peuplé et même, peut-être, une sorte 
de seule et immense usine bourdon
nante, une sorte de Ruhr en rac
courci. M. Louis Guisan, conseiller 
aux Etats, a rapporté un jour ses 
impressions d’un voyage dans le 
vaste complexe industriel zurichois. 
Il affirmait qu’on découvrait là une 
pléthore d’usines nouvelles, poussant 
comme des champignons, un véri
table acharnement au travail, un 
dynamisme exaltant; et pour le Ro
mand qui est davantage enclin à la 
contemplation, il y a vu quelque 
raison d’effroi, ou presque. Une émis
sion de la Télévision romande con
sacrée à la ville de la Limmat com
mençait par cette phrase: «Les Zu
richois construisent leurs banques 
comme des cathédrales... »

PARTIELLEMENT JUSTE
On doit à la vérité de dire que 

ces opinions ne reflètent que par
tiellement l’image que l’on peut em
porter du vaste éventail de senti
ments que Zurich inspire. Dans le 
canton de Vaud, comme dans le reste 
de la Suisse francophone, à Genève 
en particulier, on perçoit aussi des 
affinités profondes. Elles résultent 
de contacts historiques remontant 
loin dans le passé et dans des con
victions religieuses partagées. Il est 
possible de rencontrer à Lausanne, 
dans les milieux politiques, intellec
tuels ou artistiques, tel Vaudois qui 
adopte à l’égard de Zurich une atti
tude sceptique et qui réserve un 
accueil très froid à ce qu’il considère 
comme sa « tendance à l’impéria
lisme » ou même ses projets de main
mise sur le pays romand. Mais ce 
même éventail des sentiments est

tout différent ailleurs. Ces sentiments 
sont plus chaleureux dans les zones 
campagnardes, dans le Lavaux, ce 
pays merveilleux et seigneurial, ou 
dans les villages de la Côte aux doux 
vallonnements. Là, les habitants par
lent le plus souvent des réussites 
zurichoises avec beaucoup de res
pect, voire d’admiration. Ils se féli
citent de son rayonnement mondial.

DES LIENS, DE GÉNÉRATIONS 
EN GÉNÉRATIONS

Celui qui passe dans le Lavaux en 
fin de semaine, à Epesses, à Riex, à 
Rivaz, par exemple, se sent comme 
inondé par la lumière d’un pays qui 
vit. On voit passer des voitures por
tant plaques zurichoises, bernoises, 
thurgoviennes ou saint-galloises. Les 
hôtes venus d’outre-Sarine animent 
les ruelles et les places des villages 
où les maisons des vignerons se 
serrent les unes contre les autres. Et 
les verres circulent dans l’intimité 
des caves fraîches. De gauche à 
droite, selon une tradition inébran

lable, sans que l’on tienne compte 
le moins du monde du rang, ni du 
sexe des invités. Ils sont venus com
mander « leur » vin, celui qu’ils gar
deront pour leur usage personnel.

On se connaît depuis des années, 
des décennies souvent. La conversa
tion est aussi animée qu’empreinte de 
gaieté. On demande des nouvelles de 
la réussite d’un fils qui gère une 
droguerie à Œrlikon, ou du mariage 
tout proche d’une fille qui va con
voler avec un vétérinaire de la cam
pagne zurichoise. Le soir, lorsqu’on a 
soigneusement installé les bouteilles 
dans le coffre de la voiture, on ne 
prend jamais congé sans parler du 
prochain rendez-vous.

Les contacts d’affaires sont sou
vent renforcés par des liens d’amitié 
entre familles; c’est comme un héri
tage qu’on se transmet de père en 
fils. Et ils ne perdent rien de leur 
vigueur et de leur chaleur, bien que 
nous vivions l’époque des boulever
sements rapides. Ils ont pris racine,

Les verres circulent dans l’intimité des caves fraîches, de gauche à droite, 
selon une tradition inébranlable, sans que Von tienne compte le moins du 

monde du rang ni du sexe des invités.

bien souvent, dans les amitiés éta
blies durant la guerre de 1914 à 1918, 
à  l’époque où les dragons, vaudois, 
bernois ou zurichois tous fils de pay
sans, apprenaient à se connaître; où 
plus tard des familles s’unirent par
dessus les frontières linguistiques.

Il est possible que certaines de 
ces traditions d’amitié aient perdu 
de leur vigueur, pour des circons
tances diverses. Qu’elles se soient 
effilochées au gré du temps qui 
passe. Mais ils existent néanmoins, 
ils sont bien réels, ces échanges dont 
en entend très peu parler, parce 
qu’ils sont entretenus dans la stricte 
intimité des cercles privés ou fami
liaux. Et que leur pérennité est assu
rée tout naturellement.

LES SÉQUELLES DE L’EXPO
Où que l’on aille, dans le Lavaux 

ou à la Côte, où que l’on s’adresse, 
on constate que chacun souhaite 
l’élargissement de ces contacts, leur 
consolidation surtout, en persévérant 
dans le maintien de ces anciens 
usages. On n’a pas oublié l’initiative 
zurichoise qui aboutit, en 1964, année 
de l’Expo, à l’invitation de mille en
fants vaudois à passer leurs vacances 
sur les bords de la Limmat. Ce geste 
avait été salué avec enthousiasme 
chez nous et il est resté ancré bien 
vivant dans le souvenir des Vaudois, 
malgré les cinq années qui se sont 
écoulées. Les enfants, chacun peut 
en être convaincu, ont été gâtés par 
leurs hôtes et sont tous revenus en
chantés de leur séjour. Depuis lors, 
on échanige de la correspondance 
entre jeunes des deux côtés de la 
Sarine. Et ces contacts ont souvent 
permis aux parents de faire connais
sance et de s’apprécier mutuellement.

De même, on n’a pas oublié non 
plus les journées cantonales de 
l’Expo, qui ont eu une résonance 
d’autant plus considérable chez nous 
que le pays romand ne connaît pas 
un tel déploiement folklorique et 
haut en couleurs. Ainsi, dans les 
zones plus campagnardes du pays de 
Vaud, on attend avec quelque impa
tience et beaucoup d’intérêt la parti
cipation de Zurich au Comptoir suisse 
de cette année. Otto Frey.

LAUSANNE : Cours de circulation 
pour enfants. — Le corps de police 
de Lausanne informe le public que, 
durant les vacances scolaires d’été, le 
personnel de la brigade scolaire don
nera des cours de circulation à la 
Vallée de la Jeunesse, les mardis et 
les jeudis, à 14 h. et à 15 h., sauf en 
cas de mauvais temps. Les cours dé
buteront le mardi 15 juillet 1969. Se
ront admis les enfants dès l’âge de 
neuf ans.

COOPÉRATIVE DES

OUVRIERS DU BATIMENT

G ypserie-peln ture  

G én ie  civil Maçonnerie

CARNETS DE DÉPÔTS 4 f c %
OBLIGATIONS 5 '/i° /a  10 ans

Beaulieu 9 LAUSANNE Tél. 24 28 24

HOOLOfrERA
BIJOUTERIE

Tél.  (024) 2 49  95

3
.  Les filets d e  perches
2  aux morilles

£  ☆ Gratin d e  fruits 
•« d e  mer
CL
"  La paella du Liceo

d e  Barcelone

OUVERT SANS INTERRUPTION

VENDREDI

il
JUILLET

Jours de vente Sdiaefai

SAMEDI

12
JUILLET

Plaisir 
du client
P A S  D ' E N V O I S  A C H O I X

LAUSANNE sdjpCttS
RUE SAINT-FRANÇOIS 18

Cinémas lausannois
A. B. C. T. 22 35 52-55

■
■
■

14.30, 17.00, 20.00, 22.10 1é ans
Première  vis ion • G e o rg e s  Ardlsson 
surnommé «As d e  Pique» dans  un film 
aux r e b o n d is se m e n ts  spec ta cu la i re s  :

OPÉRATION
CONTRE-ESPIONNAGE

S cope  - Couleurs  - Parlé français

At hénée Tél.

I
I
■
I
■

25 24 12^

14.15,16.30,18.45, 21.00 16 ans
Un d e s  d ix  meilleurs  w es te rn s  

du  m onde  
Gary Cooper  e t Burt Lancaster

VERAZ-CRUZ
réa l isé  pa r  le g rand  m aître  R. Aldrich 

En s u p e r s c o p e  e t  technicolor 
Parlé français

Atlant ic
■
I
I
I
■

T. 22 11 4 M iT |

14.30, 17.00, 20.30 16 ans
L'un d e s  plus  b eau x  films d e  l 'histoire 

du  cinéma tout court 
Anouk Aimée, Jean-Louis Trintlgnant 

d a n s  un film d e  C laude Lelouch
UN HO M M E ET UNE FEMME
Grand  Prix Festival d e  Cannes 

M usique: Francis Lai - Eastmancolor

B e l - A i r | Tél. 25 55 12~|

7 ans14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 

DERNIER JOUR

TARZAN ET LE JAGUAR M AUDIT
En panav is lon  - Technicolor  

Parlé français

B o u r g Tél. 22 8< 3
14.00, 15.30 17.00, 18.30, 20.00. 21.30 18 ans

Première vision - 2e semaine

S IM O N  DU DÉSERT
Vers. orig .  sous- t i t rée  franç-allem. 

Faveurs  s u s p e n d u e s  è 21.30 
6 s éa n c es  sans  e n trac te

Capi tole Tél. 22 51 521

14.30, 20.15 14 ans
25e ann iversa ire  du d é b a rq u em en t  

juin 1944-1969

LE JOUR LE PLUS LONG
Les 24 heures  qui changèren t  la face 

du  m onde  
Trois heures  d e  pro jec t ion

C o l i s é e Tél. 52 51 25|

En français,  15.00 e t 20.30 16 ans
En angla is ,  17.00 (sous-titré)
G regory  Peck e t Sophia Loren dans  le 
film d e  Stanley Donen, bourré  d 'humour  

e t  d e  s u sp e n se

ARABESQUE
En Panavislon e t Technicolor

Eldorado | Tél. 2 2 U 1 2 ]

14.30, 20.30 - Parlé français  - 16 ans
Au milieu d e  tou tes  les  sp lendeu rs  de  
l 'Orient,  une act ion e t  un s u sp e n se  

incessants

LA CANONNIÈRE DU YANG-TSE
Steve  McQueen, Richard Attenborough 

Candice Bergen

Tél. 25 21 441

14.00, 16.30, 18.45. 21.00

7e semaine

Z (IL EST VIVANT)

En eas tm anco lor

16 ans

M ét r o po le
|  14.30, 20.30 

■
I  
■

Tél. 25 62 22 |

16 ans
Première vision

Vous aurez le souffle coupé. ..  
par  ce  s u sp e n se  d iabo l ique l

MALDONNE

Un film d e  Serglo  G obbi ,  avec  Pierre 
y  Vanek, Eisa Martinelli, Robert  Hossein

14.30 17 00. 20.00 22 10 18 ans
Première vision • ta ••main*

Film d'éducation sexuelle d 'O  Kolle

LE MIRACLE DE L'AMOUR
(2e part ie )

En couleurs Parlé français

14.30, 17.00, 20.00, 22.10 16 ans
Lee Marvin e t J ane  Fonda d ans  un 

w es te rn  e n d la b lé l

CAT BALLOU
Un film d'Elllot Sllverstein 
Couleurs  • Parlé français

Romandie Tél. 25 47 <4 j
10 ansEn ang la is :  14.30 

En français : 20.30 
Sur écran g é a n t  TODD'AO 70 mm., 

son  s té r éo p h o n iq u e  
Julie Andrews da ns  le film d e  R. Wlse

LA MÉLODIE DU BONHEUR
(THE SOUND OF MUSIC)

avec  C hrls topher Plummer 
Un sommet du  film musical

C o r s o -R e n e n s Tél. 54 00 55

20.30 18 ans

DRACULA, PRINCE DES TÉNÈBRES

A déconse i l le r  aux p e rsonnes  
ne rveuse s  e t  im press ionnab les

RENENS

Hôtel-Restaurant 
Maison du Peuple

Tout confort - Restauration 
so ig née  • Prix m odérés

Terminus bus 7 e t  50 m. g a re  CFF

S iège  officiel d e s  organisations 
ouvrières ■ Parc à disposition

Tél  (021) 34 02 20

MAISON DU PEUPLE
Cercle ouvrier lausannois
C hauderon 5 • Tél. 22 9214/15

V in t d e  ch o li 
Restauration so ign ée  

Salles d e  sociétés  
leux d e  quilles automatiques

Gérance: l .  e t R. Bavaud
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Avant  le vol  lunaire
On s'entraîne...

Six jou rs seulem ent nous séparen t 
du vol lu n a ire  et, à  Cap K ennedy, les 
trois astronau tes Neil A rm strong, M i- 
chael Collins e t Edw in A ldrin pou r
su iven t l ’en tra în em en t à bord  de leurs 
sim u la teu rs au sol.

C’est au cours de la  n u it de jeudi 
à vendred i que débu te ra  le  com pte 
à rebours, lequel con tinuera ju sq u ’à 
m ercredi p rochain  à  14 h. 32 (heure 
de l ’E urope centrale).

« Bonny » n'est pas mort 
pour rien

L’av en tu re  spa tia le  de « B onny », le 
pe tit singe tha ïlanda is  lancé  le 28 ju in  
de Cap K ennedy  à bord  du « B iosatel- 
lite-3 » e t qu i est décédé m ard i peu 
après m inuit, ap rès avo ir é té  récupéré 
dans le  Pacifique, a é té  un succès 
technique com plet.

« N ous avons appris plus de choses 
en tro is jou rs su r  le p lan  biochim ique 
grâce à cet an im al que nous né  
l ’avions fa i t  au cours de tous les vols 
habités am éricains », a déclaré le  D r 
Wilson, responsab le  du  pro jet.

U ne au topsie a é té  p ra tiq u ée  sur 
« B onny » m ais il fau d ra  des sem aines 
av an t de savoir ce qu i a causé la 
m ort du p e tit singe qu i se tro u v a it 
en p a rfa ite  san té  à sa sortie  de la  
capsule spatiale.

Une vo ie  
d e rapprochement ?

M. Nicolas Podgorny, p résiden t du 
présid ium  du Soviet suprêm e de 
l’URSS, qu i recevait m ercred i au  
K rem lin  l ’astronau te  F ran k  Borm an, 
a chargé ce de rn ie r de tran sm ettre  
ses vœ ux de succès à l ’équipage 
d ’« Apollo 11 », e t ses salu ta tions au 
p résiden t N ixon e t au peuple am é
ricain  to u t en tier, annonce un  com 
m uniqué officiel d iffusé p a r  l’agence 
Tass.

L ’en tre tien  en tre  M. Podgorny et 
F ran k  Borm an, auquel on t assisté 
p lusieurs personnalités soviétiques, 
ainsi que les cosm onautes G uerm an 
T itov e t C onstantin  Feoktistov, s’est 
déroulé « dans une  am biance am i
cale », déclare le com m uniqué.

« D ans les rappo rts  en tre  nos deux 
pays, a d it M. Podgorny, il y a eu

d ifféren tes périodes, mais, indépen
dam m ent de cela, des sentim ents 
d ’am itié on t tou jours existé en tre  les 
peuples soviétique e t am éricain. Les 
contacts qui s’é tab lissen t en tre  nous 
à des n iveaux  différen ts, y  com pris 
les visites m utuelles des cosm onautes, 
ne peuven t ê tre  qu ’utiles. »

B orm an a rem ercié M. Podgorny 
pour le bon accueil qui lu i a été 
réservé en URSS, en d isan t no tam 
m ent: « La p rincipale  im pression de 
no tre  voyage, c’est l ’am itié chaleu
reuse qui nous a été tém oignée p a r
tout. J ’ai été une fois de p lus con
vaincu de l ’am itié sincère des Sovié
tiques. »

Se d éc la ran t pa rtisan  d ’une coopé
ra tion  sov iéto-am éricaine dans l’es
pace, l’astro n au te  a déclaré: « C’est 
un  dom aine où nous pouvons fa ire  
beaucoup de choses, afin  d ’am éliorer 
nos relations. »

Le 21 juillet, 
jour férié? 
Ce serait 
une idée!

Le Gouvernement vé 
nézuélien a déc idé  que 
le 21 juillet serait jour 
chômé afin d e  permettre 
à tout le monde d e  sui
vre sur les écrans d e  té 
lévision l'arrivée des  as
tronautes sur la lune. 
L'importance* considéra
ble d e  cet événement,  
la plus grande é p o p é e  
d e  l'histoire, ne justifie
rait-elle pas que  l'on 
suive très largement cet 
exemple  dans tous les 
pays du monde ?

P. Nenni: Le temps sera juge
« Je  p rie  les cam arades du Comité 

cen tra l de considérer com m e irrévo
cable m a dém ission de p résiden t du 
p a rti », déclare P ie tro  N enni, ancien 
leader du PSI, dans un  télégram m e 
q u ’il a  envoyé à Francesco de M ar- 
tino, qu i d irige la  réun ion  du Comité 
cen tra l du P a rti socialiste dont les 
trav au x  v iennen t de com m encer à 
Rome.

« J e  ne  peux  pas avo ir été le p ré 
sident de l ’unification  e t ê tre  celui de 
la scission, pou rsu it P. Nenni. P our 
le reste , à  chacun ses p ropres re s 
ponsabilités. Les m iennes sont celles

que j ’ai assum ées dans l’appel et l’o r
d re  du jo u r qui on t été m is en m i
norité  au  cours du vote du Comité 
central, le  4 ju ille t. Le tem ps e t les 
événem ents seron t les m eilleurs juges 
de la  va lid ité  de cet appel e t des p ré 
occupations qu i l ’ava ien t motivé. »

Ce té lég ram m e est la  prem ière  dé
c lara tion  publique de P ie tro  Nenni, 
depuis sa dém ission de ses fonctions 
de secré ta ire  général du PSI, vendred i 
dernier.

Le Comité cen tra l a décidé de la is 
se r vacan t le  poste de p résiden t du 
parti.

Israël : Difficultés au sein du Mapai

La menace d ’une scission pèse sur le Parti du travail en Israël : les m em bres du 
Rafi, qui, après trois ans de séparation, s’éta ient en 1968 réunis au Parti Mapai, 
on t soulevé dans une assem blée tenue en ce début de sem aine  à  T e l-A v iv  la 
possibilité d 'une nouvelle séparation et la fondation éven tuelle  d’un nouveau  
parti. Su r notre photo: M oshe Daxjan, qui s’est désolidarisé de AT" Golda Meir 
pendant l’assem blée du parti.

LE BILLET DE .IULES HUMBERT-DKOZ
E N  I T A L I E :

La nouvelle scission du
L’histoire du mouvement socialiste 

italien est une longue série de scis
sions et de conflits internes qui affai
blissent l’action qu’il pourrait avoir 
sur l’E tat et la société du pays.

En 1911, le Parti socialiste italien 
excluait les francs-maçons ; en 1915, 
il excluait les partisans de l’entrée 
en guerre de l’Italie, dont Benito Mus
solini, alors rédacteur en chef de 
l’« Avanti », était le chef. Il créa, avec 
l’argent du Gouvernement français 
que lui apporta Marcel Cachin, le 
« Popolo d’Italia » et le mouvement 
fasciste.

A la fin de la première guerre mon
diale, la  situation était révolutionnaire 
et le P arti socialiste italien, qui avait 
collaboré avec le Parti socialiste suisse 
pour la  convocation des conférences 
de Zimmerwald et de Kienthal, adhéra 
dès 1919 à la  Troisième Internationale, 
mais se refusa, en 1921, au congrès de 
Livorno, d’exclure, comme l’exigeait 
l’exécutif du Komintern, la droite du 
parti. Les communistes quittèrent ce 
congrès pour créer le Parti commu
niste italien. Cette scission perm it à 
la contre-révolution fasciste de se 
développer et de prendre le pouvoir 
sans que ni le P arti communiste, ni 
le Parti socialiste, affaiblis par leurs 
luttes fratricides, n’organisent la lutte 
contre la  dictature fasciste. Puis le 
P arti socialiste italien, désireux d’en
tre r  dans l’Internationale communiste, 
exclut les réformistes en 1922. Ces 
derniers créèrent un  nouveau parti, 
ce qui porta à  trois les partis ouvriers 
italiens. Le Parti socialiste se scinda 
de nouveau en 1924, son aile gauche 
fusionnant avec le P arti communiste. 
Les trois partis ouvriers furent jetés 
dans l’illégalité par la  dictature fas
ciste, leurs chefs emprisonnés ou con
train ts à émigrer.

Mais au lendemain de la deuxième 
guerre mondiale, socialistes et com
m unistes se retrouvèrent séparés et 
antagonistes. En 1947, la  m ajorité du 
P arti socialiste italien, à  son congrès 
de Rome, décidait de collaborer avec 
le P arti communiste — tous deux p ar
ticipaient au gouvernement de la  ré 
publique avec les dém ocrates-chrétiens 
et les républicains. Sous la  direction 
de Saragat, la  iriinorité opposée à 
cette collaboration fit une nouvelle 
scission et créa lé P arti social-démo
crate. Il se scinda sous l’influence de

Romita et de Silone et un quatrième 
parti ouvrier fut créé.

Je me souviens d’avoir participé au 
congrès constitutif de ce nouveau parti 
à Florence, comme représentant du 
P arti socialiste suisse. En parlant avec 
des délégués ouvriers, l’un d’eux me 
dit : « M alheureusement, nous n ’avons 
pas de parti italien : les communistes 
et les socialistes de Nenni font la 
politique de Moscou, les sociaux-démo- 
crate de Saragat celle des Etats-Unis 
et nous créons ici un parti sous l’in
fluence de l’Angleterre ! » Cet ouvrier 
n’avait pas tort.

Plus tard, à un autre congrès de ce 
parti à Turin, je portais à la bouton
nière l’insigne du congrès et le garçon 
de restauran t où je mangeais me posa 
la question : « Vous y comprenez quel
que chose à ces divisions socialistes ? 
Nous, les ouvriers italiens, nous n ’y 
comprenons qu’une chose, c’est que 
cela fait le jeu de la bourgeoisie. »

Ce parti disparut de la scène poli
tique, mais en 1964 le Parti socialiste 
italien se scinda une nouvelle fois. 
Sa gauche, sous l’influence de Basso, 
forma le Parti socialiste d’unité pro
létarienne (PSUP), car en Italie comme 
en France les scissions se font toujours 
sous le couvert de l’unité !

Délesté de son aile gauche pro- 
communiste, le Parti socialiste italien, 
sous la conduite de Nenni, réalisa en 
1966 sa réunification avec le Parti 
social-démocrate de Saragat.

C’est ce parti qui vient de se scin
der de nouveau sur l’éternelle ques
tion de la collaboration avec le Parti 
communiste.

A vrai dire, le parti unifié ne forma 
jam ais une unité solide. Les deux 
partis conservèrent leurs organisa
tions propres à la  base et les conflits 
de tendances, aiguisés par des luttes 
personnelles, obligeaient Nenni à un 
continuel arbitrage. La nouvelle scis
sion s’est faite à une séance du Co
m ité central. Nenni, une fois encore, 
avait tenté de m aintenir l’unité du 
parti par une résolution de compro
mis, acceptée par les chefs des ten 
dances. Mais au vote les membres de 
l’ancien Parti socialiste abandonnè
rent Nenni, soutenu seulement par 
les sociaux-démocrates qui, députés 
par les procommunistes, quittèrent la 
séance et reconstituèrent imm édiate
m ent l’ancien P arti social-démocrate,

Parti socialiste
soutenus par quelques membres auto
nomistes de l’ancien PSI opposés à 
la collaboration avec les communis
tes. Nenni démissionna de la prési
dence du parti et de son poste de 
ministre des Affaires étrangères. Les 
scissionnistes donnèrent à leur parti 
le nom de « Parti socialiste unitaire » !

Cette nouvelle scission provoque la 
chute du gouvernement de centre- 
gauche, coalition de la démocratie- 
chrétienne avec les républicains et les 
socialistes. Cette crise ministérielle 
sera difficile à résoudre parce que les 
deux partis socialistes, partisans de 
la participation gouvernementale, ont 
déclaré ne pas vouloir faire partie 
d’un gouvernement où l’autre Parti 
socialiste serait représenté et les ré 
publicains, dans ces conditions, refu
sent aussi leur participation.

Le président de la république, Sa
ragat. ne commencera les cqnsultations 
que jeudi pour laisser les partis se 
concerter. Si la situation sociale est 
particulièrem ent troublée par les grè
ves, les manifestations d’étudiants et 
les conflits violents avec la police, la 
situation économique, par contre, est 
prospère et les finances saines. Le 
secteur de l’économie collective s’est 
considérablement étendu sous la di
rection du gouvernement de coalition 
centre-gauche et contrôle, après l’éner
gie (hydrocarbures et électricité), le 
grand tru st de la chimie et de la 
métallurgie (Montecatini) et s’attaque 
à la chaîne des grands magasins. Les 
grandes grèves ont lieu non pas dans 
l’industrie qui est prospère, mais sur
tout chez les employés et les fonc
tionnaires des services publics. Les 
communistes cherchent à sortir de 
leur ghetto et à participer à un gou
vernem ent de front populaire. C’est 
l’origine de la crise politique de la 
démocratie-chrétienne et du mouve
m ent socialiste. Les communistes 
cherchent à exploiter leur relative 
indépendance à l’égard de Moscou 
pour entrer au gouvernement. Mais 
eux aussi sont déchirés par des ten 
dances et des menaces de scission. 
Le danger ne vient pas des commu
nistes, mais de la droite. Si la crise 
gouvernementale se prolongeait, l’a r 
mée pourrait intervenir avec tout ce 
qu’une dictature m ilitaire comporte de 
menaces pour les libertés et la démo
cratie. Jules HUMBERT-DROZ.

EN QUELQUES LIGNES
©  MADRID. — Quatre personnes
ont été condamnées à des peines 
allant de trois mois à sept ans de 
prison et à des amendes de 5000 à 
10 000 pesetas (de 350 à 700 fr.) pour 
des délits « d’association illicite » et
de « propagande illégale », par le
Tribunal d’ordre public.
#  QUÉBEC. — Deux bombes ont 
explosé, samedi soir, dans la ville de 
Québec. L’une a détruit une voiture 
et a brisé des vitres. L’au tre a en
dommagé un immeuble de cinq étages 
en construction. Il n’y a pas de
blessés. Ces explosions portent à sept 
le nombre des attentats perpétrés 
dans la province de Québec depuis 
lundi. Cinq ont été signalées à M ont
réal et seraient en rapport, croit-on, 
avec une grève de onze mille em
ployés de l’industrie de' la construc
tion qui sévit actuellement à Québec 
et dans l’est du pays.
0  BONN. — Pour une raison incon
nue, un écolier de quinze ans a tué, 
mardi, à Bonn, une jeune femme de 
trente-deux ans avec un couteau de 
cuisine puis a étranglé son jeune fils 
de quatre ans à l’aide d’un drap.
£  ROME. — Trois touristes (un Nor
végien, un Anglais et un Allemand) 
ont été noyés par des vagues énor
mes qui ont balayé les plages de la 
côte vénitiennè, tandis que les orages 
el les chutes de neige font d’impor
tants dégâts et paralysent partielle
ment la circulation ; dans les régions 
montagneuses tfc's Alpes et des Dolo
mites.
0  WASHINGTON. — Le président 
Nixon a annoncé, mercredi, une ré 
duction de dix. pour cent de tout le 
personnel américain, civil et m ili
taire, à l’étranger, à l’exception du 
personnel militaire au Vietnam, en 
Corée du Sud et dans les pays mem
bres de l’OTAN. Le plan de réduc
tion de la présence américaine à 
l’étranger doit se solder, d’ici à la 
fin de l’année fiscale en cours, par 
le rappel de 20 000 civils et m ili
taires et par des économies budgé
taires de l’ordre de 75 millions de 
dollars.

G  MOSCOU. — Arrivé m ardi soir 
à Moscou, le président du Conseil 
polonais, M. Cyrankiewicz, a eu, 
mercredi, un large échange de vues 
avec M. Kossyguine, président du 
Conseil soviétique. Officiellement, la 
visite surprenante du premier polo
nais est motivée par l’exposition qui, 
à Moscou, célèbre les vingt-cinq ans 
de la République populaire de Po
logne.
9  LONDRES. — L’une des séances 
les plus tumultueuses que la Cham
bre des communes ait connues depuis 
dix ans a eu lieu hier à Westminster; 
les députés de la majorité et de 
l’opposition se sont affrontés, au mi
lieu des cris et des clameurs, à pro
pos du projet de loi gouvernemental 
concernant le redécoupage électoral 
de la Grande-Bretagne.
G  ROME. — Les trois principales 
centrales syndicales italiennes ont 
lancé, mercredi soir, un ordre de 
grève générale de vingt-quatre heu
res en Sicile pour vendredi prochain, 
en signe de protestation contre le 
chômage dans l’île.

G  LE CAIRE. — Le ministre égyp
tien de l’Education, M. Mohammed 
Helmy Morad, a été démis de ses 
fonctions par un décret du président 
Nasser publié mercredi soir. On 
ignore encore les raisons de ce limo
geage.

Lagos: quel accord?
Alors que la délégation du CICR, 

m enée p a r  son p résiden t M. Naville, 
q u itta it h ie r G enève pour Lagos, M. 
Suie Kolo, am bassadeur du Nigéria 
en Suisse, est a rriv é  à Lagos pour 
partic ip e r à la  réunion  en tre  les d i
rigean ts n igérians d’une part, ceux du 
CICR e t M. Olof S troh, secré ta ire  de 
la  C roix-R ouge suédoise, d’au tre  part, 
su r le  problèm e de l ’expédition des 
secours aux  B iafrais.

Ju sq u ’à présen t, le  G ouvernem ent 
n igérian  ne sem ble nu llem ent disposé 
à  au to rise r les envois de vivres p a r 
voie fluv iale , e t d ’un  au tre  côté le 
rep résen tan t du B iafra  à Londres a 
indiqué que son pays n ’acceptera pas 
que le rav ita illem en t passe p a r le te r 
rito ire  n igérian .

L'EXPLICATION D'UN VOTE
(Suite de la première pape)

Ces derniers, comme le Conseil fé
déral du reste, sont acquis au prin
cipe, ils le prouvèrent en 1959 déjà 
en recommandant au peuple et aux 
cantons d’accepter la  modification 
constitutionnelle tendant à accorder 
les droits politique aux femmes.

Ceci explique les votes des con
seillers nationaux socialistes. Dans un 
prem ier scrutin éventuel, la proposi
tion, franchem ent antieuropéenne, de 
M. Durrenm att était confrontée à 
celle de M. Chevallaz. Cette dernière 
étant pour le moins ambiguë, la m a
jorité des membres du groupe soutient 
M. Durrenm att, dans le but évident 
de provoquer, pour le deuxième scru
tin — définitif, celui-là — une véri
table alternative, un vote pour ou 
contre l’Europe. La première déter
mination n’avait que valeur indica

tive, les députés restant libres de leur 
choix pour le vote déterminant.

Lors du scrutin définitif, 88 conseil
lers nationaux dirent oui à l’Europe, 
et ils n’étaient pas adversaires du suf
frage féminin. P ar contre, les députés 
les plus notoirement antiféministes 
se sont retrouvés parm i les 80 oppo
sants. Ce n’est pas un hasard, car 11 
existe bel et bien encore un dernier 
carré de réactionnaires irréductibles.

Le vote du Conseil national a ainsi 
prouvé que de grands obstacles se 
dresseront encore sur la voie de l’in 
troduction du suffrage féminin en 
Suisse. L’intérêt de la cause exigerait 
que les partisans, toutes les femmes 
et tous les hommes sincèrement dé
cidés à se battre pour éliminer cette 
flagrante injustice, se retrouvent. Il 
y aurait mieux à faire que de recourir 
aux anathèmes.

JEAN RIESEN, 
conseiller national.




